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OUVERTURE DE SÉANCE : 18H30 
 
 

❖ Intervention de M. le Maire : 
 

« Mesdames Messieurs les élus, Mesdames et Messieurs, 
 

Cela fait maintenant 3 ans que le conseil municipal est installé. 
 

Durant ces 3 années, nous avons connu 2 ans de COVID, de contraintes liées à l’organisation des 

réunions, que ce soit la distanciation, les masques, ou encore l’obligation de diffusion en direct. 
 

Nous avons, bien entendu, comme la loi nous l’impose, approuvé le 3 décembre 2020, à 

l’unanimité, le règlement intérieur de ce conseil municipal. 

 

Pour être plus précis, la loi fixe des règles obligatoires, le règlement intérieur reprend ces règles, 

- le juge complète ces règles en précisant leur interprétation. 
 

C’est notre démocratie, la LIBERTE n’existe que parce que l’on respecte des règles. 
 

Vous l’avez compris, un conseil municipal ne fonctionne BIEN que parce que les règles sont 

respectées et je me dois, ce soir, d’en rappeler les principales, qui sont celles relatives : à l’ordre 

du jour, aux questions diverses, à la bonne tenue de la séance - ce que l’on appelle aussi, la police 

de l’assemblée. 
 

Le Maire fixe DONC l’ordre du jour : seuls les points fixés à l’ordre du jour peuvent être débattus 

en séance. Les élus doivent recevoir 5 jours francs avant la séance : la convocation mentionnant 

l’ordre du jour et une note de synthèse ou les projets de délibération, permettant à chaque 

conseiller de décider en toute connaissance de cause. 
 

L’ordre du jour prévoit obligatoirement un point « questions diverses ». Une question diverse 

n’entraine pas de délibération. Une question diverse n’impose pas la transmission d’une note de 

synthèse puisque ce n’est pas une délibération. Une question diverse n’est pas l’occasion d’une 

tribune politique, comme ne l’est pas, non plus, la séance du conseil municipal. Une question 

diverse ne peut être évoquée en séance, qu’à la seule condition d’avoir été transmise au plus tard 

2 jours avant le conseil municipal par écrit. 
 

Le Maire, qui est le Président de séance, est seul à pouvoir décider de la date de l’inscription à 

l’ordre du jour de la question diverse qui lui a été communiquée par écrit 2 jours avant la séance. 

Le dernier point sur lequel je voulais revenir en préambule de cette séance est que seul le Maire, 

dans le cadre d’un débat démocratique et apaisé, organise les débats, distribue la parole, met au 

vote les délibérations. 

En cas de trouble, en application de l’article L2121-16 du CGCT, « le Maire a seul la police de 

l’assemblée. Il peut faire expulser de l’auditoire ou arrêter tout individu qui trouble l’ordre. En 

cas de crime ou de délit, il en dresse un procès-verbal et le procureur de la république en est 

immédiatement saisi. » Le Maire peut donc : rappeler à l’ordre, interrompre la séance, expulser ou 

arrêter tout individu qui trouble l’ordre. A titre d’exemple, un trouble à l’ordre est : le non-

respect du rappel à l’ordre, la violence verbale, la violence physique, les propos insultants ou 

diffamatoires, ou encore tout fait pouvant être qualifié de crime ou délit par le code pénal. 
 

Vous l’aurez compris, je souhaite, dans l’intérêt et le respect, de toutes les Graulhetoises et de 

tous les Graulhetois, que ce conseil et les prochains se déroulent dans un cadre apaisé, constructif 

et respectueux des règles. 
 

Apres ce petit rappel des règles principales de la tenue d’un conseil, nous pouvons démarrer 

l’ordre du jour ». 
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➢ M BATAOUI demande à prendre la parole et M le Maire lui rappelle qu’il la prendra tout à l’heure ou 

en dehors de la séance  
 
 
PRÉSENTS : 26 
M. AZNAR Blaise - Mme LAVIT Michelle - Mme KAOUANE Louisa - M. MEHDI Saïd - Mme LEPINAY  
Marie-Christine - M. MIRALES Marc - Mme BOUTIN Mireille - M. HERRET Nicolas - Mme SENAT-SOLOFRIZZO 
Marie-Paule - M. SERIN Christian - Mme BELOU Florence - M. BATAOUI Kamel - M. BLESS Mathieu -  
Mme OISEAU Christelle - Mme FITA Claire - Mme BORDES Mélanie - M. SCUGLIA Domenico – Mme CHAFFARD 
Anaïs – Mme LAFAGE Chantal - M. TERRASSIE Vincent - Mme MALAURE Françoise – M. POSER Nicolas -  
Mme DOS SANTOS FERRAO Emilia - Mme BUNEL Sylvie – M. BACOU Julien - M. ANDRIEU René. 
 
ABSENTS OU EXCUSÉS : 7 
M. ORTEGA Fernand - M. GRAU Jean-Michel - Mme DA COSTA Céu - Mme AMALIK Hanane - M. HABERMEYER 
Olivier Bernard - M. CALMETTES Patrick - Mme PINEL Vanessa. 
 
DONT ABSENTS AVEC POUVOIR : 6 
M. ORTEGA Fernand (pouvoir SCUGLIA Domenico) - M. GRAU Jean-Michel (pouvoir MEHDI Saïd) -  
Mme DA COSTA Céu (pouvoir BOUTIN Mireille) - Mme AMALIK Hanane (pouvoir LEPINAY Marie-Christine) -  
M. HABERMEYER Olivier Bernard (pouvoir MIRALES Marc) - Mme PINEL Vanessa (pouvoir BACOU Julien). 
 
DONT ABSENTS SANS POUVOIR : 1 
M. CALMETTES Patrick. 
 
 

VÉRIFICATION DU QUORUM :  
Quorum atteint : 26 conseillers municipaux physiquement présents. 
Votants : 32 (26 présents + 6 pouvoirs). 
 
 
ÉLECTION DU SECRÉTAIRE DE SÉANCE : 
M. BLESS Mathieu est élu secrétaire de séance à l'unanimité sans abstention. 
 
ADOPTION DU PROCÉS-VERBAL DE LA PRÉCÉDENTE SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 30 mars 2023 : 
 

Adopté à la majorité des membres présents à la séance. 
 
 

ADOPTION DU PROCÉS-VERBAL DE LA PRÉCÉDENTE SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 13 avril 2023 : 
 

❖ M. TERRASSIE interroge M. le Maire sur la mention d’absence de M. GRAU en début de conseil alors 
qu’il avait donné pourvoir à M. BARTHES. M. le Maire lui indique ne pas donner de réponse car ce 
sujet fait l’objet d’une procédure juridictionnelle. 

 
 

Adopté à la majorité des membres présents à la séance. 
 
 
 
A) INFORMATION DU MAIRE 
 
 
B) COMMUNICATION DES DÉCISIONS DU MAIRE 
 

N°2023/013 : Gratuité de l’entrée à la Maison des Métiers du Cuir et de l’atelier créatif pour les 

élèves de l’école de Lescout par le biais de la Résidence d’Harmonie BEGON. 

 

N°2023/014 : Tarifs festival grandeur nature.  

 
❖ Echanges entre M le Maire et TERRASSIE sur le sujet et M le Maire l’informe que les chiffre lui seront 

donnés ultérieurement. 
 

N°2023/015 : Réalisation de sondages et étude diagnostique par l’INRAP - Autorisation d’accès sur la 
parcelle B2513. 
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N°2023/016 : Don d’un ensemble immobilier sis 2 et 4 rue Docteur de Pémille à Graulhet et de 5000 
euros. 
 
N°2023/017 : Servitudes ENEDIS « projet base de loisir autour du Lac de Nabeillou ». 
 
N°2023/018 : Don d’un tableau en cuir repoussé réalisé et signé par Philémon ANDRIEU. 
 
N°2023/019 : numéro de décision annulé pour erreur matérielle. 
 
N°2023/020 : Tarifs de groupe festival grandeur nature. 
 
N°2023/021 : Autorisation accordée à l’EPFO dans le cadre de ses missions d’acquisitions foncières – 
Ilot du Gouch. 
 
 

 
C – QUESTIONS A L’ORDRE DU JOUR 
 
 
I – ADMINISTRATION GENERALE 
 
 
N°1 : Dispositif vidéoprotection 
(Rapporteur : Blaise AZNAR) 
 
Vu la Loi n° 2011-267 du 14 mars 2011 d'orientation et de programmation pour la performance de la sécurité 
intérieure et notamment les articles 17 à 25 ; 
 

Vu la Loi n° 2007-297 du 5 mars 2007 relative à la prévention de la délinquance ; 
 

Vu le Code de la sécurité intérieure et notamment les articles L 223-1 à L 223-9, L 251-1 à L 255-1, et les articles 
R 251-1 à R 253-4 qui précisent les conditions de mise en œuvre de la vidéoprotection ; 
 

Vu la circulaire INTD0900057C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de 
vidéoprotection ; 
 

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 
 

Vu la Contrat de Sécurité Intégré conclu entre l’Etat et la Commune de Graulhet pour la période de 2022 à 2026. 
 

Considérant ce faisant que la mise en place d'un outil de vidéoprotection a été admise comme un élément parmi 
d’autres (comme les actions de prévention, une présence humaine dissuasive) permettant de concourir à la 
prévention de la délinquance et à la sécurité publique. 
 

Considérant qu’ainsi, la vidéo protection s'inscrit comme une composante d'un dispositif global de sécurisation et 
ne se substitue pas à l'intervention humaine, elle s’intègre dans un ensemble d’actions visant la lutte contre la 
délinquance.  
 

Considérant que l’installation d'un système de vidéoprotection est conditionnée à une autorisation préfectorale 
après dépôt d’un dossier descriptif et à la validation de la Commission Départementale des systèmes de 
vidéoprotection. 
 

Considérant que dès 2016, la ville de Graulhet a déployé un système simple et opérationnel de vidéoprotection 
destiné notamment :  
 

- à prévenir les dégradations des équipements publics, 
 

- à connaître l’usage malveillant des espaces publics, 
 

- à permettre aux forces de l’ordre d’avoir des moyens supplémentaires d’investigation. 
 

Ce déploiement a été prévu sur trois ans en tranches annuelles, dont la première tranche a été couplée avec la 
mise en place du centre de supervision urbaine (système de visionnage et d’enregistrement des données), du 
déport des données vers la Brigade Territoriale Autonome de gendarmerie de Graulhet.  
C’est un outil qui constitue un véritable complément aux actions menées sur le champ de la prévention au 
travers notamment du CLSPD. 
 



 

4 

Considérant le diagnostic de vidéoprotection réalisé par le Groupement de Gendarmerie du Tarn, à la demande 
de la commune, portant recommandations (document de sécurité non communicable). 
Considérant que déclarer pour autorisation des « périmètres » permet d’adapter le positionnement des caméras 
à leur faisabilité technique et les déplacer à l’intérieur du périmètre, 
 
 

Monsieur le Maire propose au conseil municipal : 

 
- de lancer la rénovation du système de vidéoprotection de la commune, comprenant : 

 

o une mission d’assistance à maitrise d’ouvrage, 
o les études nécessaires à la réalisation du projet,  
o le remplacement de certaines caméras existantes et l’installation de nouvelles caméras, soit 32 

nouvelles caméras 
o l’aménagement du CSU 

 
- dans ces conditions de réserver une enveloppe budgétaire de 600 000€ HT subventionnable par le FIPD et 

potentiellement par la DETR (taux de subvention espéré 80%) 
 

- de compléter les périmètres de positionnement des caméras actuellement autorisés pour aboutir à 
l’autorisation préfectorale des 21 périmètres suivants (21 fiches en annexe) pour un total de 50 caméras 
maximum. 
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Plan de masse comportant les caméras à ajouter et à conserver 
 

 
 
Localisation de nouvelles implantations potentielles 
 

 
 
Entendu cet exposé et après en avoir délibéré,  
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Le Conseil Municipal,  
 
 
DÉCIDE 
 
- DE LANCER la rénovation du système de vidéoprotection de la commune, comprenant : 
 

o une mission d’assistance à maitrise d’ouvrage, 
 

o les études nécessaires à la réalisation du projet,  
 

o le remplacement de certaines caméras existantes et l’installation de nouvelles caméras, soit 32 
nouvelles caméras, 

 

o l’aménagement du CSU. 
 
- DE RESERVER une enveloppe budgétaire de 600 000€ HT subventionnable par le FIPD et potentiellement par la 
DETR au taux de subvention espéré de 80%. 
 
- DE COMPLETER les périmètres de positionnement des caméras actuellement autorisés pour aboutir à 
l’autorisation préfectorale des 21 périmètres suivants (21 fiches en annexe) pour un total de 55 caméras 
maximum. 
 
- PREND ACTE de l’estimation prévisionnelle du coût de cette opération et s’engage à ne pas effectuer les 
travaux avant la notification des subventions. 
 
- MANDATE le Maire à faire les démarches nécessaires et à signer tout document afférent à ce dossier. 
 
- AUTORISE le Maire à passer les marchés nécessaires dans le cadre de ce projet. 
 
- DIT que les dépenses et les recettes seront inscrites au Budget de la Commune 2023, sur une opération 
programmée 2023, 2024. 
 

❖ Intervention de M. BACOU : 
 

« Oui, bien évidemment, on va voter. On vote pour, car cela va dans le bon sens. C'était un des 
engagements, en tout cas, du CLSPD. En ce sens il n’y a pas de souci. C'était vraiment une demande que 
je faisais depuis de nombreuses années. Malheureusement, la vidéoprotection ne remplace pas des 
personnes sur le terrain. 
Nous avons voté en octobre dernier la création de deux emplois d’ASVP qui à priori ne sont toujours 
pas pourvus. Est-ce que vous pouvez nous donner des éléments par rapport à ce recrutement ? merci ». 

 
❖ Intervention de M. le Maire : 

 

« J’ai bien entendu votre question et je vous en remercie. 
Deux points donc, concernant le déploiement des caméras. Oui, vous en avez parlé, mais on ne vous a 
pas attendu cela faisait partie de notre programme de campagne. Nous en avions bien parlé 
auparavant. Concernant les ASVP, le 1er recrutement est fait et le deuxième est en cours. 
L’organisation se met en place. Il faudrait que ce soit opérationnel le plus tôt possible ». 

 
❖ Intervention de M. TERRASSIE : 

 

« Merci, oui, donc, je suis content, que cette délibération passe. Bien évidemment, nous allons voter 
pour puisque j'avais déjà parlé, en février 2021, du fonds interministériel de prévention de la 
délinquance. Je pense que vous le savez aussi dans certaines villes, comme à Bagnolet à Limoges ou 
même en Seine-Saint-Denis, les HLM mettent en place des systèmes de vidéoprotection, pour pouvoir 
sécuriser les halls, d'immeubles, les parkings. Donc peut-être voir avec Tarn Habitat si dans les 
quartiers où ils sont, il y en a. S’il y a moyen de financer aussi des caméras dans ces quartiers-là, 
notamment pour sécuriser les halls d'immeubles, les parkings, les espaces publics ? ». 

 
❖ M. le Maire lui indique que le sujet pourra être abordé avec les personnes concernées. 

 
❖ M. BATAOUI demande s’il n'est pas prévu d'installer deux vidéos sur la place jean-moulin qui est une 

place sensible et ne la vois pas notée dans la liste. 
 

❖ M. le Maire lui indique qu’il y en a déjà une et précise que ce sont les périmètres plus larges qui sont 
notés, afin de laisser toute l'opportunité de positionner à la demande de la gendarmerie et de faire 
bouger certaines caméras dans un périmètre et pas un point fixe. Il indique un maillage de 21 
périmètres sur la ville, ce qui donne une certaine souplesse. 
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❖ Intervention de M. HERRET : 

 

« Bonjour. Je voulais profiter de cette délibération pour illustrer un peu la conception que je me fais 
de l'action politique dans une municipalité et je pense qu'on devrait tous le partager au sein de notre 
instance. Voilà bon, vous l'avez dit, ça a été dit. On va installer des caméras, rénover un système de 
vidéoprotection existant. 
Installer des nouvelles. C’est une enveloppe conséquente. 600 000 euros dont 80 % financés. 
La sécurité, ce n’est pas mon domaine de prédilection mais, à titre personnel, les dispositifs de 
surveillance de ce type auraient plutôt tendance à me faire peur. Voilà en effet avec ces technologies 
que l'on assure aussi la répression dans les régimes totalitaires. Sans faire de démagogie. Pour autant, 
comme vous l'avez précisé, cette solution était le fruit d'un travail partenarial, collaboratif, avec 
l'Etat, avec l'ensemble des services de prévention, dans le cadre du CLSPD. Moi, c'est pour cette raison 
que je vais voter cette délibération. Permettez-moi de partager avec celles et ceux qui nous regardent 
ou qui nous regarderont quelques informations qui me semblent essentielles, et qui permettront de 
préciser le cadre de la mise en œuvre de ce dispositif. 
Tout d'abord la sécurisation des enregistrements dans une salle dédiée dont les serveurs sont situés 
dans une salle fermée non accessible. Il s'agit de vidéoprotection, donc, ça se fait donc sans 
visualisation en direct par un opérateur. 
Les images sont accessibles uniquement par les forces de l'ordre, sur réquisition du procureur, afin de 
permettre la réalisation des enquêtes. Et les vidéos sont effacées automatiquement au bout de quinze 
jours. 
Pour moi, ce sont des dispositions qui constituent des garanties essentielles d'indépendance, de liberté 
individuelle, qui correspondent à mes valeurs ». 

 
❖ Intervention de Mme BELOU : 

 

« Bonjour, je ne vais pas répondre à la question qui a été posée à tarn habitat. Je ne suis pas ici en 
tant Présidente de Tarn Habitat. Je suis ici en tant que conseillère municipale mais ce que je peux 
dire, en tant que bailleur avec 80 % de logements sociaux sur le département du Tarn, c’est que nous 
travaillons bien sûr de concert avec les forces de l'ordre et également avec les CLSPD. Nos agents sont 
intégrés dans le CLSPD. Quant aux caméras et la façon de travailler avec les communes ce sont des 
informations qui doivent rester dans la cellule du CLSPD et qui permet d'assurer la sécurité, en tout cas 
de nos locataires. Tarn Habitat n'est en aucun cas responsable de la sécurité publique. Merci ». 

 
❖ Intervention de Mme LEPINAY : 

 

« Juste un mot pour dire qu'il ne s'agit pas de se focaliser sur l'aspect répressif de la chose. Il me 
semble que c'est indissociable des ASVP qui ont un rôle de prévention et d'éducation. Et ces caméras, 
plus les ASVP, peuvent nous permettre de progresser dans le bien, vivre ensemble sur l'espace public, 
beaucoup plus que chercher à pénaliser les uns ou les autres. Il y a un travail d'éducation. En tant 
qu'élue à la politique de la ville, je ne peux que soutenir, par ce biais, des ASVP en plus les caméras. 
Merci ». 

 
Vote : ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ SANS ABSTENTION. 
 
Pour : 32 
M. AZNAR Blaise - Mme LAVIT Michelle - Mme KAOUANE Louisa - M. MEHDI Saïd - Mme LEPINAY  
Marie-Christine - M. MIRALES Marc - Mme BOUTIN Mireille - M. HERRET Nicolas - Mme SENAT-SOLOFRIZZO 
Marie-Paule - M. SERIN Christian - M. ORTEGA Fernand (pouvoir SCUGLIA Domenico) - M. GRAU Jean-Michel 
(pouvoir MEHDI Saïd) - Mme BELOU Florence - M. BATAOUI Kamel - Mme DA COSTA Céu (pouvoir BOUTIN 
Mireille) - M. BLESS Mathieu - Mme OISEAU Christelle - Mme FITA Claire - Mme AMALIK Hanane (pouvoir 
LEPINAY Marie-Christine) - Mme BORDES Mélanie - M. SCUGLIA Domenico – Mme CHAFFARD Anaïs –  
M. HABERMEYER Olivier Bernard (pouvoir MIRALES Marc) - Mme LAFAGE Chantal - M. TERRASSIE Vincent - 
Mme MALAURE Françoise – M. POSER Nicolas - Mme DOS SANTOS FERRAO Emilia - Mme BUNEL Sylvie –  
M. BACOU Julien - Mme PINEL Vanessa (pouvoir BACOU Julien) - M. ANDRIEU René. 
 
Contre : Néant. 
 
Abstention : Néant. 
 
Absents sans pouvoir : 1 
M. CALMETTES Patrick. 
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II – FINANCES 

 
N°2 : Evolution des moyens de paiement de la collectivité (carte bleue) : Création d’une régie d’avance 
(Rapporteur : Mathieu BLESS) 
 
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, 
notamment l’article 22 ; 
 
Vu les articles R.1617-1 à R.1617-18 du code général des collectivités territoriales relatifs à la création des 
régies de recettes, des régies d’avances et des régies de recettes et d’avances des collectivités locales et des 
établissements publics locaux ; 
 
Vu le décret n° 2022-1605 du 22 décembre 2022 portant application de l'ordonnance n° 2022-408 du 23 mars 
2022 relative au régime de responsabilité financière des gestionnaires publics et modifiant diverses dispositions 
relatives aux comptables publics ; 
 
VU l'arrêté ministériel du 3 septembre 2001 relatif aux taux de l'indemnité de responsabilité susceptible d'être 
allouée aux régisseurs d'avances et aux régisseurs de recettes relevant des organismes publics et au montant du 
cautionnement imposé à ces agents 
 
Vu l’avis conforme du comptable public assignataire en date du13 juin 2023 ; 
 
Considérant que pour l’efficacité de certains services de la commune en termes de diligence, d’efficience 
d’organisation et de sécurité financière, il s’agit de créer une régie d’avance afin de régler les menues dépenses 
nécessaires au bon fonctionnement desdits services, 
 
Entendu cet exposé et sur proposition du Maire, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
DÉCIDE 
 
- D’INSTITUER une régie d'avances auprès du Secrétariat général ; 
 
- QUE cette régie est installée au siège de la commune de Graulhet, sis place Théophile 81 300 Graulhet ; 

 
- QUE la régie fonctionne du 1er janvier au 31 décembre ; 

 
- QUE le montant maximum de l'avance à consentir au régisseur est fixé à 5000 € par exercice budgétaire ; 
 
- QUE la régie paie les dépenses : 

- Pour lesquelles l’urgence et ou le paiement par mandat administratif n’est pas envisageable, 
- Sans remettre en cause les règles de la commande publique 
- Sans prioriser les achats par internet 

 
A savoir les : 

- Achat de petits matériels et fournitures de dernières minutes pour répondre aux besoins des 
manifestations et évènements 
-Frais d'inscription à des formations, colloques et événements assimilés 
-Frais de missions 
-Paiement internet (infogreffe, librairie, publicité réseaux sociaux ...) 
-Titres de transport 
 

- QUE Les dépenses désignées à l’article 4 sont payées selon les modes de règlement suivants : 
- Carte bancaire sur place chez les commerçants ou fournisseurs équipés de TPE 
- Carte bancaire sur internet (règlement à distance) 

 
- QU’UN compte de dépôt de fonds est ouvert au nom du régisseur ès qualité auprès de la Direction 
Départementale des Finances Publiques du Tarn ; 
 
- QUE l'intervention d'un mandataire a lieu dans les conditions fixées par son acte de nomination ; 
 
- QUE le régisseur verse auprès du comptable public assignataire la totalité des pièces justificatives de dépenses 
au minimum une fois par mois et au 31 décembre de chaque année ; 
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- QUE le régisseur et le mandataire ne percevront pas d'indemnité de responsabilité ; 
 
- QUE les crédits correspondants seront inscrits au budget ; 
 
- QUE la Directrice Générale des Services et le comptable public assignataire de la commune sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne de l'exécution de la présente délibération ; 
 
 
Vote :  

 
Pour : 29 
M. AZNAR Blaise - Mme LAVIT Michelle - Mme KAOUANE Louisa - M. MEHDI Saïd - Mme LEPINAY  
Marie-Christine - M. MIRALES Marc - Mme BOUTIN Mireille - M. HERRET Nicolas - Mme SENAT-SOLOFRIZZO 
Marie-Paule - M. SERIN Christian - M. ORTEGA Fernand (pouvoir SCUGLIA Domenico) - M. GRAU Jean-Michel 
(pouvoir MEHDI Saïd) - Mme BELOU Florence - M. BATAOUI Kamel - Mme DA COSTA Céu (pouvoir BOUTIN 
Mireille) - M. BLESS Mathieu - Mme OISEAU Christelle - Mme FITA Claire - Mme AMALIK Hanane (pouvoir 
LEPINAY Marie-Christine) - Mme BORDES Mélanie - M. SCUGLIA Domenico – Mme CHAFFARD Anaïs –  
M. HABERMEYER Olivier Bernard (pouvoir MIRALES Marc) - Mme LAFAGE Chantal - Mme DOS SANTOS FERRAO 
Emilia - Mme BUNEL Sylvie – M. BACOU Julien - Mme PINEL Vanessa (pouvoir BACOU Julien) - M. ANDRIEU 
René. 
 
Contre : Néant. 
 
Abstention : 3 
M. TERRASSIE Vincent - Mme MALAURE Françoise – M. POSER Nicolas. 
 
Absents sans pouvoir : 1 
M. CALMETTES Patrick. 
 
 
N°3 : Tarifs de la Taxe Locale sur la Publicité extérieure (TLPE) à compter du 1er janvier 2024 
(Rapporteur : Marie-Paule SENAT-SOLOFRIZZO) 
 
La taxe locale sur la publicité extérieure a été instituée par l’article 171 de la loi n°2008-776 du 4 août 2008 de 
modernisation de l’économie. 
 
Cette taxe s’est substituée aux trois taxes locales sur la publicité existant jusqu’alors : la taxe sur la publicité 
frappant les affiches, réclames et enseignes lumineuses ; la taxe sur les emplacements publicitaires fixes et la 
taxe sur les véhicules publicitaires. Il s’agit d’un impôt indirect, perçu au profit de la commune. 
 
L’article L2333-12 du code général des collectivités territoriales dispose : « A l’expiration de la période 
transitoire prévue par le C de l’article L2333-16, les tarifs maximaux et les tarifs appliqués sont relevés, chaque 
année, dans une proportion égale au taux de croissance de l’indice des prix à la consommation hors tabac de la 
pénultième année ». 
 
Il appartient aux collectivités de fixer par délibération, les tarifs applicables établis conformément aux articles 
L2333-9, L2333-10, L2333-11 et L2333-12 du code général des collectivités territoriales (CGCT) et dans la limite 
des tarifs plafonds, avant le 1er juillet d’une année pour application l’année suivante. 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L2333-6 à L2333-16 ; 
 
Considérant : 
- Que le tarif de base sur la Commune de Graulhet était fixé à 15.40 €/m² 
- Que pour l’exercice 2024, le taux de variation applicable aux tarifs de la TLPE est de + 6 % (source INSEE) ; 
- Que le tarif de base fait l’objet de coefficients multiplicateurs, en fonction du support publicitaire et de sa 
superficie ; 
- Que le tarif de base maximal de droit commun, pour 2024, s’élève à : 
 
 

17.70 €/m² dans les communes de moins de 50 000 habitants 

23.30 €/m² dans les communes de 50 000 à 199 999 habitants 

35.30 €/m² dans les communes de plus de 200 000 habitants 

 
- Qu’il est possible de fixer un tarif de base inférieur au tarif maximal de droit commun. 
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Entendu cet exposé et sur proposition du Maire, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
DÉCIDE 
 

 

- DE NE PAS APPLIQUER la revalorisation annuelle de + 6 % du tarif de base et de maintenir, pour l’exercice 
2024, les tarifs appliqués en 2023. 
 
 
- DE fixer les tarifs de la TLPE comme suit : 
 
 

Enseignes non numériques 

Inférieure ou égale à 7m² Exonération 

> 7m² et ≤ 12m² 15.40 € / m² 

> 12m² et ≤ 50m² 30.80 € / m² 

Supérieure à 50m² 61.60 € / m² 

Pré-enseignes et dispositifs publicitaires non numériques 

Inférieure ou égale à 50m² 15,40 € / m² 

Supérieure à 50m² 30.80 € / m² 

Pré-enseignes et dispositifs publicitaires numériques 

Inférieure ou égale à 50m² 46.20 € / m² 

Supérieure à 50m² 92.40 € / m² 

 
 
- DE DONNER pouvoir au maire pour l’exécution de la présente délibération et engager la commune. 

 
❖ Intervention de M. le Maire : 

 
« L'objectif était de soutenir le commerce local. Il faut savoir que la dynamique commerciale de 
Graulhet a généré une augmentation des recettes assez importante. 
Si vous regardez, plus précisément, il y a des chiffres et des volumes plus ou moins gros. Toutefois, 
il y a très peu de commerces qui paient car il y a peu d’enseignes entre 7 et 12 m² sur la ville. Ce 
sont plutôt des centres commerciaux. Nous avons fait le choix de ne pas appliquer d’augmentation 
cette année car nous voulons accompagner la dynamique commerciale qui se crée avec de nouvelles 
enseignes. » 

 
❖ M. BACOU indique que son groupe votera pour cette délibération qui ne vote pas d’augmentation et 

souligne un bon geste pour le commerce. Il demande quel est le montant représenté – M le Maire lui 
indique 67 000 euros. 

 
❖ M. TERRASSIE indique que son groupe votera pour cette délibération qui n’instaure pas 

d’augmentation et salue le soutien aux commerçants du centre-ville et du centre-bourg. Il rajoute 
« qu’il serait bien aussi de les aider notamment au niveau des stationnements, parce qu'on sait 
que certains commerces ont des problèmes de stationnement. Et cela serait bien aussi de les aider 
là-dessus. J'ose espérer qu'avec l'arrivée des ASVP, les problèmes de stationnement vont être 
réglés en ville parce qu'il y a beaucoup de commerçants qui sont en train de se plaindre du 
stationnement. » 
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❖ M. le MAIRE le remercie pour sa question et indique concernant cette éternelle question. « La 
réhabilitation sur 4, 5 ans d’environ 400 logements dans le centre-ville a généré un volume de 
véhicules supplémentaires. La question du flux des véhicules est une véritable question sur la 
nécessité de modification du centre-ville en le rendant plus fluide, en aménageant des zones 
piétonnes, des zones bleues, la prise en compte de la mobilité. Il est une réalité que les 
conducteurs de véhicules ont du mal à se garer à distance des commerces. Je pense que c'est 
faisable. Par contre, c'est problématique parce que, dans l'étude et l'analyse de la réalité 
d’aujourd'hui, en cœur de ville, il faudrait raser certains secteurs pour faire du parking, ou 
délocaliser ou avoir des zones à l'extérieur. C'est ce vers quoi l’on peut tendre à petit pas. Nous 
travaillons également sur les voix douces. 
Mais nous n’en sommes pas là. Nous sommes sur un territoire où 90% des gens prennent encore la 
voiture pour faire 800 mètres. Vous comprendrez que ce n’est pas encore gagné mais cela se 
travaille avec le plan vélo que l’on mettra en place. 

 
❖ Intervention de M. HERRET : 

 

« Notre rôle en tant qu'élus, c’est d'accompagner une transition, en prenant en compte les besoins 
spécifiques des commerces, pour les personnes à mobilité réduite, les personnes plus âgées, avec 
des stationnements à proximité, mais aussi de passer ce message que vous venez de faire. 
Aujourd’hui, nous avons une véritable problématique sur l’utilisation les véhicules pour faire peu 
de distance. » 

 
❖ M. POSER rebondit sur un problème récurrent des voitures ventouses parsemés dans toute la 

commune et pour exemple avenue Victor Hugo, où il y en a deux ou trois qui ne bougent jamais de 
place. Il demande si la commune a un service de fourrière. 

 
❖ M. le Maire lui indique que « l’on fait appel à un prestataire local et en profite pour rappeler que 

ce sujet a déjà été abordé d'autres fois en conseiller municipal, on a voté une DSP, et le 
partenariat a été mis en place, il faut savoir que certains véhicules font l’objet de procédures 
judiciaires qui, tant qu’elles ne sont pas réglées, ne peuvent pas être déplacés. Malheureusement, 
tant que les procédures sont en cours, on ne peut rien faire et les véhicules se dégradent. Je vous 
rappelle que nous avons un numéro unique en mairie que vous pouvez tous appeler pour signaler. 
Le service le signale à la gendarmerie qui lance la procédure et nous fait un retour si le véhicule 
peut être enlevé. » 

 
❖ Intervention de M. BACOU : 

 

« Je peux quand même dire quelque chose, puisque je suis voisin. Sur la place St Pierre, il y a eu 
une 206 qui est restée pendant six mois sur la place et qu'on a enlevé une semaine avant le vide-
greniers du comité des fêtes. 
Ne dites pas que quand on veut faire, on peut faire bouger les choses. Cela ne peut-il être 
s'accéléré ? Il y a encore une clio qui est en bas depuis que je suis à Graulhet. Cela ne peut être une 
excuse. » 

 
❖ M. le Maire lui indique que ses propos n’engagent que lui.  « Manque de volonté, surtout non. Je 

veux dire pourquoi ? parce que souvent cela fait l’objet d’une procédure judiciaire. Il nous est 
arrivé plus d'une fois d'appuyer sur le bouton et on dit non, la procédure est en cours. Cela paraît 
simple de l'extérieur de faire des commentaires. Je vous invite, comme je l'ai dit à d'autres qui 
prenaient des photos quand des poubelles, plutôt que de les mettre sur les réseaux et de montrer 
une image négative, appelez le numéro unique. Et ensuite on pourra faire en sorte que les rues 
soient propres et faisant un signalement au service de l'ordre qui en a la compétence. » 

 
❖ M. POSER demande quel est le partenaire - il lui est indiqué l’ancienne casse auto. 

 
❖ Une discussion s’installe sur les ordures ménagères sur la ville mais M. le Maire rappelle que la 

compétence déchets est une compétence de l’agglomération. Il rappelle que c’est le rôle des élus 
de signaler ce type de problématique à l’agglomération. 

 
❖ M. MEHDI en profite pour remercier la réactivité des agents communaux qui enlèvent 

systématiquement alors que la compétence est ailleurs. Il indique un travail engagé avec 
l'agglomération pour trouver des solutions, très rapidement sur les endroits de la ville cités. 
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Vote : ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ SANS ABSTENTION. 
 
Pour : 32 
M. AZNAR Blaise - Mme LAVIT Michelle - Mme KAOUANE Louisa - M. MEHDI Saïd - Mme LEPINAY  
Marie-Christine - M. MIRALES Marc - Mme BOUTIN Mireille - M. HERRET Nicolas - Mme SENAT-SOLOFRIZZO 
Marie-Paule - M. SERIN Christian - M. ORTEGA Fernand (pouvoir SCUGLIA Domenico) - M. GRAU Jean-Michel 
(pouvoir MEHDI Saïd) - Mme BELOU Florence - M. BATAOUI Kamel - Mme DA COSTA Céu (pouvoir BOUTIN 
Mireille) - M. BLESS Mathieu - Mme OISEAU Christelle - Mme FITA Claire - Mme AMALIK Hanane (pouvoir 
LEPINAY Marie-Christine) - Mme BORDES Mélanie - M. SCUGLIA Domenico – Mme CHAFFARD Anaïs –  
M. HABERMEYER Olivier Bernard (pouvoir MIRALES Marc) - Mme LAFAGE Chantal - M. TERRASSIE Vincent - 
Mme MALAURE Françoise – M. POSER Nicolas - Mme DOS SANTOS FERRAO Emilia - Mme BUNEL Sylvie –  
M. BACOU Julien - Mme PINEL Vanessa (pouvoir BACOU Julien) - M. ANDRIEU René. 
 
Contre : Néant. 
 
Abstention : Néant. 
 
Absents sans pouvoir : 1 
M. CALMETTES Patrick. 
 
 
III – RESSOURCES HUMAINES 
 
N°4 - Actualisation du tableau des effectifs et créations de postes à compter du 26/06/2023 
(Rapporteur : Blaise AZNAR) 
 
Monsieur le Maire expose à l’assemblée qu’il appartient au Conseil municipal de fixer les effectifs des emplois 
communaux titulaires et non titulaires, à temps complet et non complet, nécessaires au bon fonctionnement de 
l’ensemble des services municipaux. 
 
Il rappelle par ailleurs qu’il convient de procéder à la mise en oeuvre du déroulement de carrière des agents 
communaux en application des règles statutaires en vigueur ; notamment en matière d’avancements de grade, 
de promotion interne, et de nominations suite aux réussites aux concours et examens professionnels. 
 
Dans ce cadre, il propose donc de procéder à la modification du tableau des emplois communaux par ajustement 
des grades statutaires correspondants aux emplois pourvus au sein des services municipaux. 
 
Le Conseil municipal ainsi informé et après en avoir délibéré, 
 
Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ; 
 
Vu la loi n°84.53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 
Territoriale ; 
 
Vu la circulaire n° DGEFP/SDPAE/MIP/MPP/2018/11 du 11 janvier 2018 relative aux parcours emploi 
compétences et au Fonds d’inclusion dans l’emploi en faveur des personnes les plus éloignées de l’emploi 
 
Vu le tableau des effectifs du personnel communal en vigueur au 14 octobre 2022,  
 
Vu les crédits inscrits au budget de la commune ; 
 
Considérant la nécessité de maintenir le bon fonctionnement de l’ensemble des services municipaux ; 
 
Considérant qu’il convient d’assurer le déroulement de carrière des agents communaux en application des règles 
statutaires en vigueur ; 
 
Considérant qu’il convient d’ajuster les grades statutaires aux emplois pourvus pour les personnels titulaires et 
non titulaires permanents ; 
 
Considérant que le maire ne peut nommer au titre de la promotion interne, de l’avancement de grade et du 
recrutement externe que sous condition que les postes aient été ouverts préalablement au tableau des 
effectifs ; 
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Considérant qu’il s’agit d’ouvrir un nombre de postes suffisant pour accorder au maire la marge de manœuvre 
de nomination pour, le cas échéant, en actualiser l’effectif en fin d’année ; 
 
DÉCIDE 
 
D’adopter les modifications suivantes au tableau des effectifs au 19 juin 2023 : 
 
- Création des emplois de titulaires suivants : 

- 1 attaché titulaire 
- un ingénieur 
- trois rédacteurs 
- un technicien  
- un rédacteur principal de 2ème classe 
- quatre rédacteurs principaux de 1ère classe  
- trois agents de maîtrise principaux 
- quatre adjoints techniques principaux de 1ère classe  
 
 

- Création des emplois de non titulaires suivants : 
 

- un poste d’attaché de non-titulaire permanent pour exercer l’emploi à temps complet, rémunéré sur le 
grade d’Attaché pour une durée indéterminée selon le dispositif de portabilité de contrat. Par dérogation, 
l'emploi est pourvu sur le fondement de l'article L332-8 du Code Général de la Fonction publique du fait 
des besoins des services et de la nature des fonctions qui le justifient. 

 
- un poste d’ingénieur et d’ingénieur principal titulaire ou non-titulaire permanent pour assurer les 
fonctions d’ingénieur bureau d’études L’un de ces postes sera supprimés après recrutement après avis du 
CST. 
 
- un poste d’adjoint technique principal de 1ère classe et un agent de maîtrise et de technicien pour 
assurer un poste de chef de service de sécurité incendie SSIAP3, à temps (complet ou non complet). Deux 
de ces postes seront supprimés après recrutement après avis du CST. 
 
- 6 contrats Parcours Emploi Compétences répartis comme suit : 
 

* 1 PEC Secrétariat général, à compter du 1er juillet 2023 pour une durée de douze mois. La durée 
du travail est fixée à temps complet ; 
 
* 5 PEC agents de propreté et entretien des espaces verts à compter du 1er juillet 2023 pour une 
durée de douze mois. La durée du travail est fixée à temps complet ; 

 
- D’ADOPTER le tableau des effectifs joint en annexe. 
 
- DE DONNER pouvoir au Maire pour l'exécution de la présente délibération et engager la commune en signant 
tout acte afférent. 
 

❖ Intervention de M. BATAOUI :  
 

« Par rapport à cet élément-là. Je souhaite prendre la parole par rapport à ce que je voulais 
discuter en question diverse. J'ai plusieurs points à aborder. M. le maire vous avez précisé, 
concernant la délibération, de créer des postes afin d'avoir une marge de manœuvre. Je ne le 
conteste pas mais je souhaite simplement relever le fait qu'il y a des compétences en interne qui, 
à mon sens, ne sont pas suffisamment évaluées » 

 
❖ M. le Maire lui indique être hors sujet. L'ordre du jour étant de voter la délibération.  

 
❖ M. BATAOUI demande si le tableau est lié à l’existence d’un questionnaire  

 
❖ M. le Maire lui indique que ce n’est pas le sujet et demande la poursuite de la séance. 

 
❖ M. BATAOUI se sent censuré et indique qu’il s’exprimera auprès de la presse ultérieurement. 

 
❖ M. le Maire lui rappelle le cadre et la règle des demandes diverses à adresser en amont du conseil 

municipal. Il rappelle que le seul mandaté à tenir l’ordre du jour est le Maire. 
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❖ M. TERRASSIE souhaite connaitre des détails sur le poste d’ingénieur et indique également qu’il 
s’entretiendra avec la presse  

 
❖ M. POSER se questionne au regard des cinq postes de jeunes Parcours Emploi Compétences, agent de 

propreté et entretien des espaces verts. Alors, que l’association Léo Lagrange exerçait cette mission 
d'entretien de certaines parties de la ville, ainsi que de certains espaces verts, mais aussi au 
cimetière. 

 
❖ M. le Maire lui indique que le marché lancé cette année a été infructueux Des solutions sont à 

l’étude. 
 

❖ Mme SENAT-SOLOFRIZZO précise pour l'assemblée « que les contrats parcours incombent à un 
parcours emploi- compétences et ne sont pas réservés exclusivement aux jeunes. Ils sont réservés 
aux personnes sans emploi, en difficulté, ou ce qu'on appelle des limites d'emploi de longue durée, 
donc des femmes, des hommes jeunes ou des seniors, des personnes qui sont tout simplement 
privées d'emploi ou reconnu avec une reconnaissance de travailleur handicapé. Le foyer Léo 
Lagrange est un chantier d'insertion. Il gère son personnel. A partir du moment où le foyer 
décroche et n'intervient plus sur la commune sur ce marché-là, son personnel, reste à disposition 
du foyer ». 

 
❖ Monsieur BACOU 

 

Se dit ravi de voir qu’il n’a plus besoin de poser de questions pour que le conseil municipal soit 
animé. Il indique que son groupe va s’abstenir sur cette délibération car il n’y a pas de ripolinage du 
tableau des effectifs. Il précise de ne pas s'opposer aux évolutions de carrière ou promotions. Qui 
vont dans le bon sens. 
Toutefois il s’interroge sur la date de la délibération qui aurait dû être présentée lors du conseil 
municipal du 19 juin 2023 et demande à quelle date la délibération sera effective. Il lui est précisé 
par M. BLESS que la date de mise à jour du tableau est fixée au 26 juin 2023. 

 
 
Vote :  

 
Pour : 23 
M. AZNAR Blaise - Mme LAVIT Michelle - Mme KAOUANE Louisa - M. MEHDI Saïd - Mme LEPINAY  
Marie-Christine - M. MIRALES Marc - Mme BOUTIN Mireille - M. HERRET Nicolas - Mme SENAT-SOLOFRIZZO 
Marie-Paule - M. SERIN Christian - M. ORTEGA Fernand (pouvoir SCUGLIA Domenico) - M. GRAU Jean-Michel 
(pouvoir MEHDI Saïd) - Mme BELOU Florence - Mme DA COSTA Céu (pouvoir BOUTIN Mireille) -  
M. BLESS Mathieu - Mme OISEAU Christelle - Mme FITA Claire - Mme AMALIK Hanane (pouvoir LEPINAY  
Marie-Christine) - Mme BORDES Mélanie - M. SCUGLIA Domenico – Mme CHAFFARD Anaïs – M. HABERMEYER 
Olivier Bernard (pouvoir MIRALES Marc) - Mme LAFAGE Chantal. 
 
Contre : Néant. 
 
Abstention : 9 
M. BATAOUI Kamel - M. TERRASSIE Vincent - Mme MALAURE Françoise – M. POSER Nicolas - Mme DOS SANTOS 
FERRAO Emilia - Mme BUNEL Sylvie – M. BACOU Julien - Mme PINEL Vanessa (pouvoir BACOU Julien) -  
M. ANDRIEU René. 
 
Absents sans pouvoir : 1 
M. CALMETTES Patrick. 
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N°5 : Mise en place de l’opération argent de poche 
(Rapporteur : Saïd MEHDI) 
 
Vu la loi n° 2014 -173 du 21 février 2014 de programmation pour la ville et la cohésion urbaine qui intègre au 
programme Ville Vie Vacances les chantiers ou stages éducatifs dits parfois dispositif « argent de poche », 
 
Vu la lettre-circulaire du 6 juillet 2015 de l'ACOSS, Agence centrale des organismes de sécurité sociale, qui 
précise que le régime social spécifique aux rétributions versées aux bénéficiaires du programme « ville vie 
vacances » est pérennisé, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article L2121-29, 
 
Monsieur le Maire informe l’assemblée que le dispositif « argent de poche » donne la possibilité à des jeunes de 
16 à 17 ans révolus de la commune d’effectuer de petits chantiers de proximité, à l’occasion des vacances 
scolaires et de recevoir en contrepartie d’une gratification horaire par jeune et par demi-journée de 3h. 
 
 

1) Les objectifs du projet sont de : 
 
 

 rendre les jeunes « acteurs sur leur commune », 
 s’impliquer dans une action collective, 
 favoriser l’accès aux loisirs, 
 faire découvrir le monde du travail, 
 montrer le fonctionnement d’une mairie, 
 mobiliser des compétences dans l’organisation du travail. 

 
2) La dimension pédagogique du projet : 

 
 

Ce dispositif est un outil visant à valoriser la place des jeunes dans la commune, à les accompagner vers 
l’autonomie et à consolider les ingrédients du mieux vivre ensemble. 
Il permet à la commune de proposer différentes missions à des jeunes pendant les vacances scolaires afin de 
financer leurs loisirs. 
Ce dispositif permet d’accompagner les jeunes vers une première expérience « professionnelle », de les 
responsabiliser, de valoriser leur image à travers leurs actions, de leur donner les moyens de s’investir et de 
favoriser leur appropriation de l’espace public. 
C’est un projet transversal, car il implique différents services municipaux et permet donc aux jeunes de 
découvrir le fonctionnement d’une collectivité territoriale. 
 

3) Les modalités de mise en œuvre : 
 
 

Pour participer à cette mission, il sera nécessaire de remplir le dossier d’inscription accompagné des documents 
demandés, avec entre autres la rédaction d’une lettre de motivation. 
Chaque année un jeune peut participer à plusieurs demi-journées consécutives ou non. 
Les jeunes regroupés par équipe bénéficieront de tutorat et/ou encadrement.  
Les nouvelles candidatures seront privilégiées à chaque session. 
Les périodes de chantiers se dérouleront pendant les vacances de printemps, d’été, d’automne et d’hiver. 
Le nombre de missions par jour sera de 12 au maximum, par exemple : 
 

- 6 jeunes le matin et 6 l’après-midi, 
- 12 jeunes sur la même demi-journée 

 
4) Le budget 

 

- 15 € par jeune qui effectue 3h sur une amplitude de 8h à 11h ou de 14h à 17h 
- 20 € par jeune qui effectue 3h sur une amplitude de 6h à 9h ou le week-end, les vacances d’été 
 
 
Le budget maximum pour ce dispositif s’élève à 18 840 € pour une année complète. Pour l’année 2023, ce 
montant sera proratisé à partir des vacances d’été. 
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L’enveloppe budgétaire a été calculée comme suit : 
 
 

Vacances scolaires de février, printemps, automne et hiver 

40 jours de semaine 12 missions/jour à 15 € 7 200 € 

Vacances d’été 

40 jours de semaine 9 missions/jour à 15 € 5 400 € 

 3 missions/jour à 20 € (tranche 6h-9h) 2 400 € 

16 jours en week-end 12 missions/jour à 20 € 3 840 € 

 
 
Monsieur le Maire précise, que ce dispositif s’adresse aux jeunes de la commune et âgés de 16 à 17 ans révolus. 
 
Monsieur le Maire demande à l’assemblée de statuer sur ce dispositif. 
 
Le Conseil municipal ainsi informé et après en avoir délibéré, 
 
DÉCIDE 
 
- DE METTRE en place le dispositif « argent de poche »tel que défini ci-dessus, 
 
- D’INSCRIRE les crédits correspondants au budget de la commune,  
 
- D’AUTORISER Monsieur le Maire à prendre toutes les dispositions nécessaires à la mise en œuvre de cette 
délibération et signer tout acte afférent. 
 
 

❖ M. POSER fait la remarque sur l’absence de l’aide de la CAF sur le budget et demande de quelle 
façon sera effectué le paiement. Il lui est indiqué que les paiements seraient faits par mandat 
administratif. Une discussion s’ensuit sur le paiement par carte bleue de la régie précédemment 
citée. Il lui est rappelle que la carte bleue servira uniquement à des achats et non de paiements. 

 
❖ M. MEHDI indique que les agents encadrants seraient rémunérés. Il rappelle que le permis peut être 

passé à 17 ans et cet argent de poche pourrait aider les jeunes. 
 
 
Vote : ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ SANS ABSTENTION. 
 
Pour : 32 
M. AZNAR Blaise - Mme LAVIT Michelle - Mme KAOUANE Louisa - M. MEHDI Saïd - Mme LEPINAY  
Marie-Christine - M. MIRALES Marc - Mme BOUTIN Mireille - M. HERRET Nicolas - Mme SENAT-SOLOFRIZZO 
Marie-Paule - M. SERIN Christian - M. ORTEGA Fernand (pouvoir SCUGLIA Domenico) - M. GRAU Jean-Michel 
(pouvoir MEHDI Saïd) - Mme BELOU Florence - M. BATAOUI Kamel - Mme DA COSTA Céu (pouvoir BOUTIN 
Mireille) - M. BLESS Mathieu - Mme OISEAU Christelle - Mme FITA Claire - Mme AMALIK Hanane (pouvoir 
LEPINAY Marie-Christine) - Mme BORDES Mélanie - M. SCUGLIA Domenico – Mme CHAFFARD Anaïs –  
M. HABERMEYER Olivier Bernard (pouvoir MIRALES Marc) - Mme LAFAGE Chantal - M. TERRASSIE Vincent - 
Mme MALAURE Françoise – M. POSER Nicolas - Mme DOS SANTOS FERRAO Emilia - Mme BUNEL Sylvie –  
M. BACOU Julien - Mme PINEL Vanessa (pouvoir BACOU Julien) - M. ANDRIEU René. 
 
Contre : Néant. 
 
Abstention : Néant. 
 
Absents sans pouvoir : 1 
M. CALMETTES Patrick. 
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N° 6 - INFORMATION sur la composition du Comité Social Territorial – arrêté n°2023/094 du 25 mai 2023 : 
 

❖ M. le Maire procède à la lecture de l’arrêté n°2023/94 du 25 mai 2023 et rappelle que c’est une 
information et non une délibération : 

 
❖ Intervention de M. BATAOUI : 

 
« J'ai bien noté que c'était une information et non une délibération. J'ai plusieurs remarques à 
faire. La première, c'est la non représentativité proportionnelle par rapport à l'ensemble des élus 
qui font partie du conseil municipal. Mme DA COSTA faisait partie du comité technique 
précédemment, il n’y a pas eu de décision pour maintenir la collègue au sein du Comité Social 
Territorial. La deuxième, c'est que cette fusion des anciennes comités techniques et CHSCT ont une 
raison du dialogue social, mais aussi sur une deuxième partie, de gérer les conditions, la santé, et 
la sécurité des agents municipaux. 
Et là, je suis en plein dans le sujet, M le Maire, ne vous en déplaise. Je remets une nouvelle fois en 
avant les informations qui ont été rendues publiques sur des conditions de travail extrêmement 
dégradées au sein de la municipalité pour un bon nombre d'agents municipaux. Donc, j'aurais 
souhaité personnellement que ça passe en délibération. Ou dans le cadre, bien évidemment, du 
pouvoir qu'est le vôtre, de le mettre sur une information. » 

 
❖ M. le Maire lui rappelle le cadre et lui indique être hors sujet. 

 
❖ M. BATAOUI demande une représentation proportionnelle de l’ensemble du conseil municipal au 

sein du CST. « J'ai quand même bien remarqué que depuis maintenant plus d'une semaine, chaque 
fois que M. BATAOUI parle, donc il est censuré. Une nouvelle fois, je ne suis pas hors sujet, on 
parle d'une instance qui va, à un moment donné, se positionner sur les conditions de travail des 
agents municipaux. Aujourd'hui, il y a un malaise qui est incontestable. Vous ne voulez pas en 
parler, M le Maire. Moi je vous demande simplement, au niveau du CST, qu’il y ait une 
participation d'élus correspondant à la représentation du conseil municipal. » 

 
❖ Intervention de M. HERRET : 

 

« Je me permets d'intervenir sur un sujet qui n'est pas non plus le mien, mais qui me semble 
important. Je voudrais juste rappeler, aux Graulhetoises et Graulhetois que l’on parle de malaise, 
on parle de brouillard. Il y a peut-être un malaise. Moi, je voudrais juste reposer un peu le cadre 
nous avons eu des changements très importants depuis six mois un an dans cette collectivité, avec 
beaucoup de départs et des arrivées. Je crois qu’à un moment donné pour certains agents, il y a 
des réorganisations en cours. Qu’il y ait des craintes, c'est légitime. Je pense qu’il y a un cadre qui 
est l'organisme qui est en train de se mettre en place et qui pourra permettre de discuter de ces 
sujets posément avec les agents. Et c'est à ce moment-là qu'il faut en discuter. Aujourd'hui, on 
revient, ça fait plein de fois qu'on revient sur ce sujet. En plus, le sujet est public, la presse peut 
aller le consulter, tout le monde peut les consulter. Je pense que ce serait bien qu'on puisse 
dérouler le conseil municipal calmement, et ce sujet-là, il doit être débattu dans l'instance où on 
doit le débattre, et c'est CST.  

 
Maintenant que M. BATAOUI en fasse l'information pour les Graulhetois. Pourquoi pas ? c'est son 
droit. Il est peut-être hors sujet ? Je ne pourrai pas en juger mais maintenant je pense qu’on l'a 
assez dit, c'est vu, on peut avancer. Ça fait partie justement de la réflexion et des remarques que 
j'ai fait. Merci. » 

 
 

❖ M. TERRASSIE intervient et souhaite également une représentativité de son groupe au sein du CST. 
« Oui, moi aussi je rejoins M. BATAOUI. Oui, je vous respecte, j'espère et je vous demande une 
représentativité de tous les groupes politiques au sein du conseil municipal et notamment nos 
postes pour notre groupe, le groupe « Graulhet à Cœur », puisque, effectivement, M le Maire, que 
vous le vouliez ou non, il y a quand même un mal-être du personnel. Vous allez me dire que je suis 
hors cadre. Je suis habitué parce que vous ne voulez pas entendre ce sujet. Je pense que vous avez 
lu le rapport. 43 % des agents ont répondu et ce qu'il en ressort, c'est le manque d'écoute, de 
reconnaissance et de considération. Une charge de travail importante dans certains services. » 

 
❖ M. le Maire lui indique que ce sujet sera débattu come indiqué par M HERRET en CST ; 

 
❖ M. TERRASSIE indique se mettre à disposition de la presse en fin de séance. 
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❖ M. le Maire rappelle le cadre, demande à ce que les interventions se fassent dans le calme et 

rappelle que toutes les questions doivent se faire par écrit deux jours avant le conseil municipal. 
 

M. le Maire rappelle que le nombre d’élus membres au CST est de trois et qu’il impose une totale 
confiance pour avancer au quotidien. « J'ai besoin d'avoir des personnes de confiance parce que, 
au quotidien, je travaille avec eux. Je les suis au quotidien. Le nouvel organigramme, la 
réorganisation, me demande à moi, parce que je suis légitime en tant que Maire, de travailler avec 
nous au plus près et pas à l'extérieur. Vous avez une vision juste ou pas, c'est la vôtre et ça 
n'engage que vous. Laissez ceux qui le vivent au quotidien de travailler dans l'espace. 
Qui est légitime à le travailler, qui s'appelle un CST. Nous l'avons mis en place dernièrement. Nous 
avons bientôt des réunions de travail avec des partenaires conventionnels. Ce sera de travailler 
cette assemblée et vous aurez le retour de ce travail. Que vous dire de plus, si ce n'est ce que je 
vous rappelle une fois de plus. » 
 

❖ Le Maire rappelle que le conseil municipal n’est pas le lieu de ce débat.et souhaite que les membres 
du Conseil respectent les règles de tenue de séance 

 
❖ Intervention de M. BLESS : 

 

« Juste pour aller un peu dans le même sens. Je vais parler de mon expérience passée. Je ne le fais 
pas souvent, mais effectivement, je pense qu'il y a vraiment une césure à respecter entre le 
conseil municipal et la gestion des agents, instrumentalisés, politisés. C'est surtout ne pas leur 
rendre service. Ils ont des représentants élus syndicaux qui discutent avec l'autorité territoriale 
dans des cadres donné. C'est là que se fait le dialogue social, à chaque fois. Parce que ce n'est pas 
la première fois à chaque fois qu'il y a eu par le passé de l'instrumentalisation des agents de la 
commune, et ça remonte parfois très loin. Ce n’est jamais au bénéfice des agents à la fin. Je pense 
que chaque cadre a son champ d'intervention. 
La question de la gestion du personnel, des agents, le cadre de gestion, ce n'est pas le conseil 
municipal. Le conseil municipal vote un tableau, il vote les affectations budgétaires. Il vote mais il 
ne s'occupe pas de la gestion des agents, et c'est tant mieux. Je pense que ce serait surtout ne pas 
leur rendre service. De les mettre au milieu d'une d'une instrumentalisation politique en le conseil 
municipal. » 

 
❖ M. le Maire conclue en précisant que ce sont deux instances qui ont fusionné pour n’en faire qu’une 

et cela entraine une moindre représentativité des élus dont le nombre a été validé avec les 
représentants du personnel 

 
 
IV – CULTURE – ANIMATIONS – VIE ASSOCIATIVE 
 

N° 7 : Logistique – Matériel scénique - Plan de financement  
(Rapporteur : Marc MIRALES) 
 

Vu l’article L2211-1 du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques (CG3P) ; 
 
Vu l’article L2212-2 du Code général des collectivités territoriales ; 
 
La commune organise une saison culturelle dans les équipements culturels de la ville et hors les murs pour laquelle il est 
nécessaire de louer le matériel scénique en adéquation avec les lieux de diffusion. La commune accompagne régulièrement les 
associations dans la réalisation de manifestations ou d’événements pour lesquels du matériel scénique professionnel est requis. 
De plus, il est fréquent que des évènements ou manifestations se déroulent simultanément.  
Afin d’apporter un service efficient à l’ensemble des demandes et de rationnaliser la location de matériels, la commune doit 
aujourd’hui se doter de matériel professionnel répondant à l’ensemble des besoins.  
 
L’objectif est de remplacer le matériel obsolète et de mettre à niveau le parc de matériel scénique.  

 
De même, le matériel logistique d’accueil du public (tables, chaises et bancs) est vieillissant et doit être remplacé.  
 
Enfin, la règlementation oblige à la sécurisation des lieux recevant du public et leurs abords en matérialisant les zones avec des 
barrières Vauban et Heras. Il est donc impératif de compléter le stock actuel pour répondre à ces obligations et aux demandes 
de l’ensemble des organisateurs, qu’ils soient associatifs ou institutionnels. 
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Par ailleurs, ces équipements sont subventionnables par le Leader et un fonds de concours spécifique de la Communauté 
d’agglomération Gaillac-Graulhet conditionné par le prêt de ces équipements à d’autres communes du territoire. 
 
Le plan de financement prévisionnel d’acquisition du matériel scénique et logistique figure en suivant. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Entendu cet exposé et après en avoir délibéré,  
 

Le Conseil Municipal,  
 
DÉCIDE 
 
- DE VALIDER l’achat de matériel de sonorisation professionnel. 
 
- DE VALIDER le plan de financement prévisionnel tel que figurant au tableau ci-dessus. 
 
- DE DONNER tout pouvoir au Maire, ou toute personne qu’il aura désignée, pour l’exécution de la présente délibération et 
engager la commune dans le cadre de la signature de tout document afférent à ce dossier. 
 
 

❖ M. le Maire précise que le sujet est le renouvellement et le remplacement de matériel, tout en le 
mutualisant avec d'autres partenaires. Ce fonctionnement permet de se rendre éligible à des aides 
non négligeables. 

 
❖ Mme MALAURE questionne si cela à voir avec Nabeillou. M. le Maire lui répond que cela n’a rien à 

voir. 
 

❖ M. TERRASSIE rappelle qu’il a été évoqué en commission des finances que cela servirait à Nabeillou. 
« Ma question concerne les barrières qui seront devant la scène, est-il prévu de les acheter ou 
sont-elles fournies par les compagnies qui viennent et qui les emmènent. Est-ce que ce sont des 
barrières qui supportent le poids du public ? qui sont spéciales pour les concerts ? » 

 
❖ M. MIRALES lui indique « que les barrières en général, dans tous les festivals, qui sont devant les 

scènes, sont des barrières ou ERAS, ou VAUBAN, qui sont fournies par les mairies ou par les 
Agglomérations. » 

 
❖ M. le Maire rajout : « Je vous rassure, ce n'est pas la première fois que l'on crée des événementiels. 

Vous êtes bien placé pour le savoir et que je sache, dernièrement, on a vu la course d’occitanie et, 
en termes de sécurité et de résultat, nous avons eu concernant les services techniques et 
l'organisation, les félicitations de la part de la gendarmerie. Cela permet aussi de marquer des 
points pour d'autres événementiels du même style. Je fais confiance aux équipes, parce que quand 
elles préparent quelque chose, elles vont au bout de la démarche.» 

 
❖ M. BACOU indique un vote pour et demande si ce matériel sera acheté ou loué. S’il est acheté, il 

demande s’il pourra être prêté ultérieurement à des associations. 
 

❖ M. le Maire lui indique qu’il sera acheté, que le matériel lourd sera mutualisé avec d’autres 
collectivités et le matériel, tables et chaise, sera mis à disposition. M BACOU demande qu’on lui 
communique les tarifs de location des tables et chaises. 

ESTIMATIF PREVISIONNEL ET PLAN DE FINANCEMENT 

Dépenses Recettes 

Désignation Coût HT Financeurs Montant sollicité Taux 

Matériel scénique 44 532,83 LEADER 20 000,00 28 % 

Tables – bancs – chaises – barrières  27 651,40 Gaillac Graulhet Agglomération 20 000,00 28 % 

Total 72 184,23 Total Subventions   

Main d’œuvre en régie  Autofinancement 32 184,23 44 % 

Total Général 72 184,23 Total Général 72 184,23 100 % 
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❖ M. MIRALES rajoute : 

« Pour répondre à votre question, ce matériel sera donc installé au foulon et au forum et géré par 
les techniciens de la mairie qui connaissent bien ce matériel. Et quand des associations auront des 
spectacles à faire au foulon ou au forum ils pourront utiliser ce matériel avec nos techniciens qui 
s'en occupent, parce que c’est du matériel qui coûte assez cher. » 

 
 
Vote : ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ SANS ABSTENTION. 
 
Pour : 32 
M. AZNAR Blaise - Mme LAVIT Michelle - Mme KAOUANE Louisa - M. MEHDI Saïd - Mme LEPINAY  
Marie-Christine - M. MIRALES Marc - Mme BOUTIN Mireille - M. HERRET Nicolas - Mme SENAT-SOLOFRIZZO 
Marie-Paule - M. SERIN Christian - M. ORTEGA Fernand (pouvoir SCUGLIA Domenico) - M. GRAU Jean-Michel 
(pouvoir MEHDI Saïd) - Mme BELOU Florence - M. BATAOUI Kamel - Mme DA COSTA Céu (pouvoir BOUTIN 
Mireille) - M. BLESS Mathieu - Mme OISEAU Christelle - Mme FITA Claire - Mme AMALIK Hanane (pouvoir 
LEPINAY Marie-Christine) - Mme BORDES Mélanie - M. SCUGLIA Domenico – Mme CHAFFARD Anaïs –  
M. HABERMEYER Olivier Bernard (pouvoir MIRALES Marc) - Mme LAFAGE Chantal - M. TERRASSIE Vincent - 
Mme MALAURE Françoise – M. POSER Nicolas - Mme DOS SANTOS FERRAO Emilia - Mme BUNEL Sylvie –  
M. BACOU Julien - Mme PINEL Vanessa (pouvoir BACOU Julien) - M. ANDRIEU René. 
 
Contre : Néant. 
 
Abstention : Néant. 
 
Absents sans pouvoir : 1 
M. CALMETTES Patrick. 
 
 

N° 8 : « 50 ans de Jumelage avec Prien am Chiemsee » – suite -Réajustement du plan de financement 
(Rapporteur : Michelle LAVIT) 
 

Dans le cadre des 50 ans du jumelage entre la ville de Graulhet et la ville de Prien am Chiemsee en septembre 
2022, la ville de Graulhet a réalisé la grande fresque représentant les valeurs du jumelage et de L’Europe sur le 
mur de l’Hôtel de Ville. 
 
Pour célébrer le cinquantenaire, la ville de Graulhet a offert en cadeau à Prien la réalisation d’une fresque 
identique sur le bâtiment « Jugendtreff » de la ville allemande, consacré à des activités pour les jeunes. 
 

Le projet a été construit en étroite collaboration entre le comité de jumelage côté français et côté allemand 
ainsi que les services de la ville de Graulhet et ceux de la ville de Prien. 
 
Ainsi, la fresque sera réalisée entre le 03 et le 09 juillet 2023 en Allemagne par trois artistes tarnais. 
 
L’accompagnement technique sera assuré par la collectivité allemande. Les jeunes prienois seront associés à la 
réalisation de la fresque et rencontreront les artistes français. 
 

Des animations seront mises en place en France et en Allemagne autour de l’événement.  
Des supports de communication permettront de suivre la réalisation. 
 
La fresque sera inaugurée le vendredi 25 août 2023 en Allemagne. 
 
Ce projet a permis de réajuster le plan de financement ci-dessous, comprenant la fête du mois de septembre 
2022 et la réalisation de la fresque début juillet 2023. 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu les subventions sollicitées auprès de l’Europe, du Fonds Citoyen franco-allemand et de la Région, Vu la 
participation financière de la mairie de Prien am Chiemsee, 
 
Vu la délibération n°2022-059 et son plan de financement à hauteur de 49 115€ TTC, 
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Vu la délibération n°2023/010 et le versement de subventions exceptionnelles d’un montant de 2000€ au club 
SCG natation et de 2 482€ au Comité de jumelage,  
 
CONSIDERANT la demande initiale de subventions de 46 500 € sur un plan de financement initial de 49 115€ pour 
la réalisation des 50 ans du jumelage en septembre 2022,  
 
CONSIDERANT le versement des subventions exceptionnelles au club « SCG natation » et au « Comité de 
jumelage de Graulhet » pour un montant total de 4 482€ qui s’ajoute à la dépense déjà réalisée,  
 
CONSIDERANT la dépense déjà réalisée à hauteur de 45 475.06 € HT pour les 50 ans du jumelage en septembre 
2022, 
 
CONSIDERANT l’obtention des subventions de l’Europe, du Fonds Citoyen franco-allemand, de la Région ainsi que 
la participation de la mairie de Prien am Chiemsee à hauteur de 49 685 €, 
 
CONSIDERANT le financement d’un montant de 6 746.24€ de la fresque réalisée en Allemagne en juillet 2023 
(prestation, frais de séjour et de transport, matériel et vernissage), qui s’ajoute au plan de financement initial 
de 49 115€, 
 
CONSIDERANT qu’il convient de modifier le plan de financement en conséquence comme suit : 
 

  50 ans de jumelage Graulhet / Prien am Chiemsee 

Dépenses événement Recettes Evénement 

  
  € TTC € HT 

Subventions et 
participations (fête 09/22 
et fresque 2023) 

Demandé 

Obtenu 

% 
€ 

Oui Non 

Fête 09/22 Communication 8 212,12 € 6843,44 € CERV CITIZEN Town TT 5 285 € en attente réalisation fresque 10.12 5 285 € 

Voyage/transport 2741.92 €  2523.30 € 
Fonds Citoyen franco-
allemand 

25 000 € 25 000 €   
47.87 

25 000 € 

Séjour 24 630.25 € 21 730,22 € Région 7 000 € 2 000 €   3.83 2 000 € 

Manifestation 130 € 108,33 € Département du Tarn 2 500 €        

Protocole 400 € 333,33 € 
Participation Prien am 
Chiemsee 

17 400 € 17 400€   
33.32 

17 400 € 

Prestation 
fresque Graulhet 

5205 € 5205 € 
Total subventions et 
participations 

57 185 € 
44 400 €   

95.14 49 685 € 

Médiations et 
traductions 

4 522 € 4249,44 € 
    

    
  

  

Subvention SCG 
natation 

2 000 € 2 000 € 
Autofinancement   

  

    

Subvention 
comité de 
jumelage 

2 482 € 2 482 € 
Commune de Graulhet      

     
2 536.30 € 

  Total dépenses 
spécifiques 
évènement 

 44 475.06 € 
          

  

Fresque 
2023 

Fresque 2023 : 
réalisation et 
vernissage 
(prestation, frais 
de séjour et de 
transport, 
matériel) 

 6 146,24 € 

          

  

Déplacement 
spécial frais de 
séjour 

 600 €             

  Total dépenses 
spécifiques 
évènement 

 6 746€ 
            
        

  

  TOTAL 

DEPENSES 
EVENEMENT  

56 850.91€ 52 221.30 € 
TOTAL RECETTES 

EVENEMENT TTC 
      

  52 221.30 € 

 
DÉCIDE 
 
- D’APPROUVER le plan de financement du projet intitulé « 50 ans du jumelage entre la ville de Graulhet et de 
Prien am Chiemsee » 
 
- D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer tous les documents relatifs à l’exécution de cette 
délibération. 
 
- DE DONNER pouvoir au Maire pour l'exécution de la présente délibération et engager la commune. 
 

❖ M. le Maire rappelle que cette délibération fait l’objet d’un réajustement au niveau des 
subventions. Les financements sont à hauteur de 95 %. 

 
Vote : ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ SANS ABSTENTION. 
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Pour : 32 
M. AZNAR Blaise - Mme LAVIT Michelle - Mme KAOUANE Louisa - M. MEHDI Saïd - Mme LEPINAY  
Marie-Christine - M. MIRALES Marc - Mme BOUTIN Mireille - M. HERRET Nicolas - Mme SENAT-SOLOFRIZZO 
Marie-Paule - M. SERIN Christian - M. ORTEGA Fernand (pouvoir SCUGLIA Domenico) - M. GRAU Jean-Michel 
(pouvoir MEHDI Saïd) - Mme BELOU Florence - M. BATAOUI Kamel - Mme DA COSTA Céu (pouvoir BOUTIN 
Mireille) - M. BLESS Mathieu - Mme OISEAU Christelle - Mme FITA Claire - Mme AMALIK Hanane (pouvoir 
LEPINAY Marie-Christine) - Mme BORDES Mélanie - M. SCUGLIA Domenico – Mme CHAFFARD Anaïs –  
M. HABERMEYER Olivier Bernard (pouvoir MIRALES Marc) - Mme LAFAGE Chantal - M. TERRASSIE Vincent - 
Mme MALAURE Françoise – M. POSER Nicolas - Mme DOS SANTOS FERRAO Emilia - Mme BUNEL Sylvie –  
M. BACOU Julien - Mme PINEL Vanessa (pouvoir BACOU Julien) - M. ANDRIEU René. 
 
Contre : Néant. 
 
Abstention : Néant. 
 
Absents sans pouvoir : 1 
M. CALMETTES Patrick. 
 

 

V – AMENAGEMENT 

 
N°9 - Convention cadre valant ORT, programme Petites Villes de Demain 
(Rapporteur : Blaise AZNAR) 
 
Depuis la signature de la convention d’adhésion au programme « Petites Villes de demain » le 7 septembre 2021, 
la ville de Graulhet travaille activement à l’élaboration des éléments nécessaires au bon déroulement du 
programme. 
 
En février, la commune a pu bénéficier d’une prorogation de cette convention permettant de ne produire 
qu’une seule convention à l’échelle de l’Agglomération avec Gaillac, Lisle sur Tarn et Rabastens. 
 
Cette convention commune n’est que le contrat permettant de rendre effective l’Opération de Revitalisation du 
Territoire, chaque périmètre ORT étant parfaitement indépendant pour chaque commune membre du 
programme. 
 
C’est dans le cadre de ce périmètre ORT que prendront place les différentes fiches actions présentées en 
annexe, dont certaines ont déjà pu être réalisées. 
 
Le plan stratégique de la commune est établi en fonction des besoins de la commune et de ses habitants au 
travers du diagnostic réalisé en 2021 et actualisé chaque année depuis. 
 
Il est organisé autour de cinq grands axes intégrés dans les grands programmes territoriaux (CTO, CRTE, 
SRADDET,…) : 
 

• Graulhet Durable 

• Graulhet Connectée 

• Graulhet Citoyenne  

• Graulhet Solidaire 

• Graulhet Patrimoniale 
 
Les différentes actions qui en découlent seront mises en œuvre par la collectivité, la communauté 
d’agglomération et les structures du territoire dans le cadre d’une gouvernance de projet. Un comité de 
pilotage a été établi avec les cosignataires de la convention cadre ainsi que les partenaires du programme (CCI, 
CMA et BDT).  
 
La convention cadre dont le projet figure en annexe de la présente délibération a pour objet :  
 

• De préciser les engagements réciproques des parties et d’exposer leurs intentions dans l’exécution 
du programme, 

• D’indiquer les principes d’organisation des collectivités bénéficiaires, du comité de pilotage, et les 
moyens dédiés par les collectivités bénéficiaires, 

• De définir le fonctionnement général de la Convention cadre valant ORT. 
Le comité de pilotage est le même que pour le contrat Bourg-centre Occitanie. 
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Cette convention engage la commune jusqu’au 31 mars 2026, date à laquelle le programme Petite Ville de 
Demain prendra fin. Toutefois, l’ORT pourra être conservée indépendamment du programme et de ses 
financements.  

 
La date de la signature définitive de la convention pourrait être envisagée au tout début du mois de juillet 
2023. 
 
Entendu cet exposé et après en avoir délibéré,  

 
Le Conseil Municipal,  
 
DÉCIDE 
 
D’APPROUVER en partenariat avec l’Etat, le Conseil Régional Occitanie, le Conseil Départemental du Tarn, la 
Communauté d’Agglomération Gaillac Graulhet et le cas échéant les partenaires financiers et techniques 
nationaux et locaux, la convention cadre valant ORT. 
 
DE VALIDER le projet de convention cadre valant ORT, les annexes du programme Petites Villes de Demain, les 
Fiches Actions, le périmètre ORT et la maquette financière. 
 
D’APPROUVER en partenariat avec l’Etat, le Conseil Régional Occitanie, le Conseil Départemental du Tarn, la 
Communauté d’Agglomération Gaillac Graulhet et le cas échéant les partenaires financiers et techniques 
nationaux et locaux, la convention cadre valant ORT. 
 
D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer ladite convention et tout document y afférant. 
 
 
Vote : ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ SANS ABSTENTION. 
 
Pour : 32 
M. AZNAR Blaise - Mme LAVIT Michelle - Mme KAOUANE Louisa - M. MEHDI Saïd - Mme LEPINAY  
Marie-Christine - M. MIRALES Marc - Mme BOUTIN Mireille - M. HERRET Nicolas - Mme SENAT-SOLOFRIZZO 
Marie-Paule - M. SERIN Christian - M. ORTEGA Fernand (pouvoir SCUGLIA Domenico) - M. GRAU Jean-Michel 
(pouvoir MEHDI Saïd) - Mme BELOU Florence - M. BATAOUI Kamel - Mme DA COSTA Céu (pouvoir BOUTIN 
Mireille) - M. BLESS Mathieu - Mme OISEAU Christelle - Mme FITA Claire - Mme AMALIK Hanane (pouvoir 
LEPINAY Marie-Christine) - Mme BORDES Mélanie - M. SCUGLIA Domenico – Mme CHAFFARD Anaïs –  
M. HABERMEYER Olivier Bernard (pouvoir MIRALES Marc) - Mme LAFAGE Chantal - M. TERRASSIE Vincent - 
Mme MALAURE Françoise – M. POSER Nicolas - Mme DOS SANTOS FERRAO Emilia - Mme BUNEL Sylvie –  
M. BACOU Julien - Mme PINEL Vanessa (pouvoir BACOU Julien) - M. ANDRIEU René. 
 
Contre : Néant. 
 
Abstention : Néant. 
 
Absents sans pouvoir : 1 
M. CALMETTES Patrick. 
 
 

❖ Intervention de M. BACOU : 
 

« Oui, effectivement, il y a un listing dans les annexes de tous les projets à plus ou moins avancé. 
 Il y a notamment le nouveau centre nautique durable qui est avec un montant estimatif à quatorze 
millions d'euros. On sait très bien que ça coûte cher et qu'il va falloir aller chercher l'argent 
partout on pourra en trouver. 
Par contre, je vois un projet de piscine transitoire à hauteur de 400 000 euros. Est-ce que vous 
pouvez nous en dire plus ? » 

 
 
 
 
 
 
 

❖ Intervention de M HERRET : 
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« Comme je l'avais précisé lors du dernier conseil, mais vous n'étiez pas là, mais vous auriez pu 
réécouter. Depuis que la piscine a fermé administrativement suite à la décision préfectorale en 
janvier. 
On avait travaillé en amont sur le projet de renouvellement de notre piscine, puisqu'on a 
commencé à y travailler dessus, comme je l'ai précisé dès qu'on a été élu en 2020. L'objectif, 
aurait été de faire durer l'équipement le plus longtemps possible. Ça posait des contraintes de 
maintien du service, qui eût compliqué aussi les choses, ça aurait été possible. Malheureusement, 
comme vous le savez tous, ça n'est plus possible aujourd'hui, suite à la fermeture administrative 
par la préfecture. 
Donc, l'objectif, c'est le temps de la réalisation de cet équipement, de pouvoir mettre en place un 
équipement transitoire. C'est un travail partenarial qui est en cours. On travaille avec la 
fédération française de natation mais aussi avec l'ensemble des utilisateurs potentiels de cet 
équipement. » 

 
❖ Mme BELOU rajoute : 

 

« C'est aussi peut-être dans le cadre de ces dispositifs qui vont travailler sur un même sujet pour 
optimiser fidèlement les financements et améliorer nos bourgs centres. Il faudrait juste pour dire 
qu’au niveau de l'agglomération, nous allons avoir une opération d'amélioration de l'habitat avec 
renouvellement urbain et qui est ciblée sur nos quatre villes urbaines de l'agglomération Lisle sur 
Tarn, Gaillac et Graulhet, et j'espère que cela fera levier et que les investisseurs se rendent au fait, 
pour s'imprégner finalement de tous ces dispositifs et toutes ces aides et ces conseils qui vont peut 
être permettre, en tout cas, je suis sûre, de renouveler notre dernier quartier prioritaire à 
rénover. » 

 
❖ M. HERRET :  

 

« Oui, je voulais aussi préciser, comme l'a dit M. BACOU, il y a plus de 42 fiches actions qui sont 
présentées. 
en annexe de cette convention. 
Comme vous l'avez dit, M. le Maire, il y en a certaines qui ont déjà été engagées, certaines qui ont 
été réalisées. Les systèmes d'aménagement des lacs de Nabeillou et de Miquelou, ou les travaux 
d'économies d'énergie, de rénovation de l'éclairage public. Voilà, je crois que c'est aussi ces deux 
conventions. 
On est dans cette recherche d'équilibre entre l'investissement, les recherches de financement et 
tout ça. Donc, ça passe par un cadre de conventions avec les différents partenaires et aussi par la 
réalisation de dernières études qui seront nécessaires pour pouvoir aller chercher ces 
subventions. » 
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N°10 - Avenant Bourg Centre – Contrat Région 
(Rapporteur : Blaise AZNAR) 
 
La commune s’est engagée dans la signature du contrat Bourg Centre de la Région Occitanie en 2018. Après la 
fin de la première partie de ce programme (2018-2022), la commune de Graulhet souhaite poursuivre ses projets 
au travers de ce programme par avenant à la première convention. 
 

Pour rappel, le programme Bourg Centre émane d’une volonté de la Région Occitanie à renforcer son soutien aux 
investissements publics locaux dans le cadre de ses politiques contractuelles territoriales. Chef de file dans le 
domaine de l’aménagement du territoire, son action vise notamment à renforcer l’attractivité et le 
développement des bourgs-centres. Elle souhaite les accompagner dans l’élaboration et la mise en œuvre d’un 
projet global de valorisation et de développement. 
 
Par délibération en date du 27 novembre 2017, la Communauté d’Agglomération a approuvé la mise en place 
d'une politique globale de soutien à la revitalisation des centres, pour tout le territoire. Celle-ci converge avec 
la politique de développement et de valorisation des Bourgs centres mise en place par la Région Occitanie. Ainsi, 
par délibération en date du 9 avril 2018, il a été décidé de déposer un dossier de pré-candidature au titre du 
dispositif Bourgs-centres auprès de la Région pour les 12 communes du territoire pré-identifiées dont la 
commune de Graulhet. 
 
La Région soutient désormais les projets s’inscrivant dans les ambitions du Pacte Vert, décliné en 6 axes :  
 

• Anticiper les conséquences du changement climatique  

• Décarbonner nos modes de vie  

• Aller vers une économie de haute valeur humaine et écologique 

• Préparer les activités de demain  

• Favoriser l’harmonie dans les vies humaines  

• Préserver et renforcer les écosystèmes naturels 
 

Par cet avenant, la Commune de Graulhet poursuit son programme de redynamisation du Bassin Graulhétois. La 
stratégie de développement et de valorisation affichée vise à poursuivre la dynamique de reconversion et le 
changement d’image déjà enclenchés et dont les impacts sont déjà constatés sur la dynamique démographique. 
La poursuite des projets de requalification urbaine, du réaménagement des espaces publics et des efforts menés 
dans le sens de la transition écologique et d’un retour de la nature en ville sont au programme de l’avenant 
Bourg-centre courant jusqu’en 2028. 
Les projets urbains de Graulhet s’inscrivent d’ores et déjà dans ces objectifs et préfigurent la mise en œuvre du 
contrat Bourg-Centre de la région Occitanie. 
 
Le détail de cet avenant et les projets majeurs inscrits directement dans la programmation de Bourg Centre sont 
consultables en annexe.  
 
Entendu l’exposé de M. le Maire et après en avoir délibéré, 
 
Le Conseil Municipal, 
 

DÉCIDE 
 

- DE VALIDER les annexes du programme Bourg Centre, l’avenant, les Fiches Actions. 
 

- D’APPROUVER en partenariat avec l’Etat, la Communauté d’Agglomération Gaillac Graulhet, le Conseil Régional 
Occitanie, le Conseil Départemental du Tarn et le cas échéant les partenaires financiers et techniques nationaux et 
locaux, l’avenant Bourg Centre. 
 

- D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer ledit avenant et tout document y afférant. 
 
 

❖ M. le Maire donne la parole à Mme FITA : 
 

« La Région Occitanie a lancé cette politique des bourg centres bien avant Petite Ville de Demain. 

C'est un programme qui date du milieu du mandat précédent et c'est un périmètre plus large que 

les petites villes de demain- lancé par l'Etat. Nous avons toujours été dans un état d'esprit de 

simplification, c'est-à-dire que l’on a le même objectif qui est de renforcer les investissements 

dans les communes qui assument des charges de centralité ; c'est le cas de Graulhet. L'avenant au 

contrat bourg centre, qui avait déjà été signé, je peux vous rappeler d'ailleurs que la ville de 

Graulhet avait été le premier Contrat Bourg Centre du Tarn, lancé par la Région Occitanie, parce 
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que la maturité de la réflexion sur la pluriannualité des investissements et des équipements sur le 

territoire était déjà bien prégnant. Nous avons proposé à tous les territoires Petites Villes de 

Demain d'être uniquement dans une logique d'avenant et de reprendre exactement le même 

contenu que l'Etat, d'avoir la même comitologie, c'est-à-dire les mêmes comités de pilotage, afin 

de ne surtout pas doubler les instances, le temps de travail, mais bien travailler collectivement 

dans le même objectif et de compléter l'Etat, la Région, mais aussi le Département, la 

Communauté d'Agglomération, l'ensemble des financeurs qui puissent travailler dans le même 

cadre, dans un objectif de simplification et d'objectivité et de rapidité, parce que les financeurs 

ne rajoutent pas du temps au travail important de préparation. Voilà, M le Maire, très 

rapidement, n’hésitez pas si vous avez des questions sur la politique bourg centre. » 

 
❖ Intervention de M. BLESS : 

 

« Juste pour ajouter quelque chose que Mme FITA ne peut pas dire parce que pour elle toutes les 
communes de la région doivent être traitées de la même façon. Mais effectivement, dans le cas du 
renouvellement, on a passé quelques jours en comité de pilotage, où Graulhet est quand même de 
nouveau parmi les premiers signataires, au moins de l’agglomération Gaillac Graulhet, car je le 
suis au niveau de l'agglo. Toute cela montre bien, au-delà du volontarisme politique qu’il y a aussi 
le travail technique qui est fait pour préparer tous ces dispositifs, que ce soit sur Petites Villes de 
Demain ou Bourg Centre. On n'a pas une médaille parce qu'on a signé en premier, ce n’est pas le 
souci, mais en tout cas, ça montre qu'on est prêt, à un moment donné, à valider ces dispositifs là 
et à démarrer les projets. On est effectivement dans les temps. C'est juste ce que je voulais 
souligner. » 

 
❖ Intervention de M. HERRET : 

 

« Je voulais aussi rajouter quelque chose, parce que, moi, ce que j'ai vu dans ces délibérations, 
c'est des choses qui me tiennent un peu à cœur. Je vois qu’aujourd'hui, l'échelon communal, c'est 
le bon échelon pour lutter contre tout. Pour lutter contre le réchauffement climatique et pour un 
développement durable. Mais moi, je me félicite que tous les partenaires se mettent autour de la 
table pour aider les collectivités à avancer dans ce sens-là. Voilà, c'est un peu le sens de mon 
investissement en politique pour la commune de Graulhet. 
Et donc c'est avec une grande motivation, et je pense que l'on peut tous appréhender cette 
seconde partie de mandat qui va permettre de concrétiser l'ensemble des actions en faveur d'un 
développement durable, avec l'aide de l'ensemble de nos partenaires qui ont été cités comme 
l'Etat, la Région, l'Agglomération et le Département. » 

 
❖ M. le Maire les remercie pour la transition et demande de valider les annexes du programme Bourg 

Centre l'avenant, les fiches actions, mais aussi d'approuver un partenariat, comme il a été dit, avec 
l'Etat, la Communauté d'Agglomération Gaillac Graulhet, la Région Occitanie, le Conseil 
départemental du Tarn et, le cas échéant, les partenaires financiers et techniques nationaux et 
locaux de l'avenant bourg centre. 

 
 
Vote : ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ SANS ABSTENTION. 
 
Pour : 32 
M. AZNAR Blaise - Mme LAVIT Michelle - Mme KAOUANE Louisa - M. MEHDI Saïd - Mme LEPINAY  
Marie-Christine - M. MIRALES Marc - Mme BOUTIN Mireille - M. HERRET Nicolas - Mme SENAT-SOLOFRIZZO 
Marie-Paule - M. SERIN Christian - M. ORTEGA Fernand (pouvoir SCUGLIA Domenico) - M. GRAU Jean-Michel 
(pouvoir MEHDI Saïd) - Mme BELOU Florence - M. BATAOUI Kamel - Mme DA COSTA Céu (pouvoir BOUTIN 
Mireille) - M. BLESS Mathieu - Mme OISEAU Christelle - Mme FITA Claire - Mme AMALIK Hanane (pouvoir 
LEPINAY Marie-Christine) - Mme BORDES Mélanie - M. SCUGLIA Domenico – Mme CHAFFARD Anaïs –  
M. HABERMEYER Olivier Bernard (pouvoir MIRALES Marc) - Mme LAFAGE Chantal - M. TERRASSIE Vincent - 
Mme MALAURE Françoise – M. POSER Nicolas - Mme DOS SANTOS FERRAO Emilia - Mme BUNEL Sylvie –  
M. BACOU Julien - Mme PINEL Vanessa (pouvoir BACOU Julien) - M. ANDRIEU René. 
 
Contre : Néant. 
 
Abstention : Néant. 
 
Absents sans pouvoir : 1 
M. CALMETTES Patrick. 
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N°11 - Contrat de Mixité Sociale – Période 2023-2025 
(Rapporteur : Louisa KAOUANE) 
 

La Ville de Graulhet est soumise aux dispositions de l’article 55 de la loi SRU et doit atteindre le ratio de 25% de 
logements locatifs sociaux (LLS), lequel n’est pas atteint à ce jour. 
 

Le Contrat de Mixité Sociale constitue un cadre d’engagement de moyens, permettant à la commune d’atteindre ses 
objectifs de rattrapage fixés à 15% du déficit en logements sociaux, pour la période triennale 2023-2025. Il est conclu 
entre la commune de Graulhet, la Communauté d’agglomération Gaillac-Graulhet et l’Etat pour une durée de 3 ans 
(2023-2025). 
 

Cette démarche partenariale a pour objectif de s’approcher des 25% de logements sociaux attendus et de s’assurer que 
tous les outils juridiques, financiers et opérationnels envisageables sont déployés afin de combler le déficit entre 
l’offre et la demande de LLS. Ce document de programmation identifie les leviers d’action et les outils à développer 
pour produire du logement social, en levant d’éventuels obstacles à la réalisation de projets. 
 

Chaque signataire s’engage à mettre en œuvre sur le territoire de la commune, les moyens financiers et 
réglementaires nécessaires à la production de logements conventionnés, pour résorber le déficit de logements sociaux. 
 

Il est proposé au Conseil municipal : 
 

Vu le Code Général des Collectivités territoriales, 
 

Vu l’article L. 302-8 du Code de la Construction et de l’Habitation (CCH), 
 

Vu la loi n° 2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la « Solidarité et au Renouvellement Urbain », 
 

Vu la loi n° 2013-61 du 18 janvier 2013 relative à la « Mobilisation du foncier public en faveur du logement et au 
renforcement des obligations de production du logement social », 
 

Vu la loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à « L’égalité et la citoyenneté », 
 

Vu la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 pour « L’évolution du logement, de l’aménagement et du numérique » 
dite loi ELAN, 
 

Vu la délibération du 16 décembre 2019, sur l’adoption du Programme Local de l’Habitat 2020-2025 de la Communauté 
d’agglomération Gaillac-Graulhet, 
 

Vu la convention signée avec l’Etablissement Public Foncier d’Occitanie en date du 14 avril 2021 et son avenant n°1 en 
date du 20 janvier 2022  
 

Considérant la demande de Monsieur le Préfet du Tarn à conclure les Contrats de Mixité Sociale au 30 juin 2023 
 

Entendu cet exposé et après en avoir délibéré, 
 

Le Conseil Municipal 
 

DÉCIDE 
 

- D’APPROUVER les engagements et le plan d’action du Contrat de Mixité Sociale pour la période de 2023-2025 de la 
commune de Graulhet, ci-annexé 
 

- DE DONNER tout pouvoir au Maire pour signer le Contrat de Mixité Sociale de la commune de Graulhet 
 
 

❖ Intervention de Mme MALAURE : 
 

« Je voulais simplement demander si, dans le cas des 25 % de logements sociaux, vous incluez tout 

ce qui est EHPAD, le foyer logement de Graulhet est ce que vous l’incluez dans les logements 

sociaux ? 
 

La mixité sociale va pour les mères célibataires, pour les personnes ayant de faibles revenus, mais 

je pense aussi que dans le logement social, il faut intégrer les couples à faibles revenus également. 

Quand vous parlez de mixité sociale, vous parlez de quoi exactement ? » 

 

❖ Réponse de M. le Maire : 
 

« Juste avant de vous répondre juste un chiffre autour de 70 % de l’ensemble des tarnais nous 

sommes éligibles à un logement social, donc dans la fourchette, plus ou moins 70 % des tarnais 

sont éligibles. Il peut y avoir des cadres au début de carrière qui seront éligibles à un logement 

social. Ce n’est pas aussi simple, mais à Mme BELOU vous répondre. » 
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❖ Intervention de Mme BELOU : 
 

« Quand on parle de contrat mixité sociale, c'est en fait le préfet qui a demandé à l'agglomération 

d'intégrer ces contrats pour ces quatre villes qui sont soumises, comme l'a dit Mme KAOUANE, à la 

loi SRU. En fait, il veut savoir que nous accueillons beaucoup de monde sur cette agglomération et 

que, nous n’avons pas assez de logements pour les accueillir. Cela crée un taux de tension qui est 

supérieur à 4 % et qui fait qu'au lieu de 20 % de logement social que nous étions obligés de faire 

est passé à 25 %. Le préfet sait très bien que c'est impossible à réaliser en si peu de temps, en 

deux ans, personne ne pourrait construire autant de logements. 
 

Par contre, il a demandé à l'agglomération de faire avec ces communes qui sont soumises à la loi 

SRU, de passer une convention qui marque l’engagement de faire du logement social. C'est en tout 

cas ce qui est écrit dans cette convention avec, finalement un rattrapage de 15 % du delta. Nous 

étions à environ 14 % pour aller à 25 % cela nous fait 93 logements à réaliser d’ici trois ans. 
 

Du coup, je prendrai une casquette double, si je peux m'exprimer ainsi. En fait, vous avez, NEXITY, 

un investisseur toulousain, qui a sollicité Tarn Habitat pour reprendre un VEFA, c'est-à-dire qu'ils 

vont construire, et prendre en gestion 29 logements. Bien sûr, les 93 cela fait 29 de moins. Le 

Gouch est en train de faire 8 logements sociaux. 
 

L’Opération Programmée d'Amélioration de l'Habitat, de renouvellement urbain, amènera aussi des 

conventions. Par rapport à la question que vous posez, ce sont en fait les logements qui sont 

conventionnés et pas les personnes. Avec des logements conventionnés vous vous engagez avoir un 

loyer qui est minoré, qui correspond à l'accessibilité de certains revenus. C'est très encadré par la 

loi. Ce n'est ni le maire, ni l'agglomération, ni le département qui le fait. Par contre, il est vrai 

que sur ces dispositifs, la ville s'engage aussi à travailler sur l'inclusion. C’est le Département, par 

exemple, qui abonde des bonifications sur les logements, qui font un travail sur l'inclusion. La 

Région, est plus axée sur tout ce qui est isolation avec le Fond Vert. 
 

Il va y avoir, comme avec l'Etat, une orientation pour travailler, sur l'isolation chaud et froid, 

comme l’on a pu voir cet été, que l’on a besoin d’isolation pour le chaud et le froid. » 

 

❖ Intervention de M BACOU : 
 

« Je me suis penché un peu sur ce contrat. Loin de moi l'idée de dire que 25 % de logements sociaux 

dans la ville c’est simple, mais je sais qu’il y a beaucoup de villes qui ne sont pas à ce taux-là. 

Bien souvent les villes riches préfèrent payer des pénalités pour ne pas avoir de logements 

sociaux, et les villes pauvres qui ne peuvent pas payer ces pénalités font le nécessaire. On est à 15 

% je crois sur Graulhet, et j’'aimerais quand même rappeler à Mme BELOU que cette loi SRU elle 

vient d'où ? En fait, à une époque, lors de l'élection de François HOLLANDE, qui est socialiste. Les 

communes, n'arrivaient déjà pas à 20 %. Qu'est ce qui a germé du cerveau fécond de François 

HOLLANDE ? Puisqu'on n'arrive pas à 20 % on a qu’à lever le taux à 25 %. Je vois qu’il y a beaucoup 

de déclarations d'intention dans ce contrat. Il n'y a aucune pénalité qui sera appliquée si on 

n'arrive pas à ces objectifs. Donc, à la limite, je me dis, on peut éventuellement dire qu'on va 

faire tant de logements, mais il n’y a rien qui nous engage. Nous étions jusqu'à présent exemptés 

sur les deux premières périodes triennales, où nous avons même baissé notre taux de logements 

sociaux. 

Donc, je ne vois pas à quoi sert ce contrat, puisqu’il n'existait pas lors des deux dernières périodes 

triennales. A part faire des déclarations d'intention et dire on va essayer de faire quelque chose, 

cela ne rajoute rien qui fera avancer le schmilblick. Nous allons donc nous abstenir, puisque déjà 

mon mouvement s'était positionné contre cette nouvelle loi SRU qui portait à 25 >%, et je pense 

qu'il y a d'autres actions à mettre en place en tout cas pour le logement social et la mixité sociale. 

Merci. » 
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❖ Mme BELOU lui indique « que la ville de Graulhet n’a pas eu de pénalité car il avait été demandé 

une dérogation au Préfet de Région qui l’a accordée en précisant que c’était la dernière fois à 

condition d’un engagement à faire. C’est aussi la conséquence des communes qui ne veulent pas 

faire, entrainant un manque de logements. 
 

Il est vrai que politiquement on ne se rejoindra pas, M. BACOU, on est d'accord, mais moi, 

j'affirme, qu'il faut que l’on ait des logements avec des loyers modérés pour le reste à vivre, car 

on voit l'inflation, on voit un besoin criant de logement, même sur nos territoires. 
 

Là où je vous rejoindrai peut-être, c’est sur les 25 %, parce qu’il est vrai que ce sont des lois qui 

sont faites pour les grandes métropoles, etc. Mais par contre, on s'aperçoit quand même que dans 

cette intention et dans ce contrat que nous avons signé avec l'agglomération, que l’on a une 

dynamique aussi d'information, un relais, auprès des communes plus en émergence, qui veulent 

faire de la rénovation de leur centre-bourg, qui vont faire du logement social communal 

quelquefois, conventionné quelquefois, et qui va donc détendre nos 4 % et nous redescendrions à 

20 %. Vous voyez, c'est à une politique commune collégiale que nous devons avoir au niveau de 

l'agglomération et un vrai besoin pour accueillir les habitants qui viennent sur nos communes et 

sur l'ensemble de l'agglomération. » 

 

 

❖ Intervention de M POSER : 
 

« Je sais très bien qu’il faut faire et générer des logements sociaux. On en a besoin. On le voit 

aussi au niveau du CCAS où il y a une forte pression qui se fait au niveau de la population, par 

rapport à l'inflation et aux tarifs aujourd'hui, que l'on connaît tous de l'énergie et autres. Moi, j'ai 

une question par rapport à la taxe d'habitation sur les logements vacants. Alors, il me semble tout 

à l'heure, que vous disiez, M le Maire, que nous avions à peu près 400 logements vacants. Si je ne 

me trompe pas, c'est ça ? sur la partie centre-ville et ville. Il y a quelques semaines plus tôt, une 

ville tarnaise a voté cette taxe d'habitation sur les logements vacants, justement pour inciter les 

propriétaires de logements vacants, souvent situés d'ailleurs en centre-ville à louer ou faire des 

travaux qui sont nécessaires à la rénovation, soit de vendre leur propriété immobilière. Là aussi 

on peut s’arranger, la mairie peut préempter. On peut ainsi générer des logements sociaux en plein 

cœur de ville, pour dynamiser justement le centre, et on n'est pas obligé non plus de faire que des 

logements sociaux en périphérie de ville, qui demanderait des moyens de locomotion, de construire 

du neuf, parce que si je reprends la convention Petite Ville de Demain que l’'on me vient de 

valider, si je reprends le site de Joqueviel et Vieu, à priori en budget prévisionnel, on est à peu 

près à cinq millions d'euros par an pour construire à peu près 70 logements. Donc, ça demande un 

énorme investissement de la part de la commune et je pense que les propriétaires ont aussi un 

engagement. Les propriétaires qui ont des maisons abandonnées ou vacantes en centre-ville ont un 

engagement pour la commune et pour l'image de la commune. » 

 

 

❖ Réponse de Mme BELOU : 
 

« Je voudrais juste répondre sur ce que vous disiez par rapport à l'obligation concernant des 

logements vacants. On va aller même plus loin que ça puisque l’on a eu avec le cabinet d'études 

urbaniste, un questionnaire sur où voulait aller la commune et comment l’ingénierie de 

l'agglomération allait s'organiser pour aider les communes à mettre en œuvre. C'est joli de dire : 

je veux taxer les logements vacants mais cela entraine une ingénierie pour les contrôles. Mais on 

va aller plus loin que ça. On va aller aussi sur le permis de louer. Tout cela s'accompagne aussi 

d'appui financier pour les gens qui ne peuvent pas faire ou qui ont des difficultés à faire. C'est la 

carotte et le bâton et en tout cas, nous avons a décidé de faire les deux pour pouvoir accompagner 

les investisseurs qui viendront nous voir dans Centre Bourg. Je ne doute pas que ces prestataires 

ne doivent pas faire peur aux gens en disant : on va taxer les logements vacants - oui, mais il y a 

aussi la loi qui ne permet plus de louer des logements qui sont en catégorie F et G. Cela veut dire 

que beaucoup de propriétaires vont devoir se poser des questions et nous serons là pour les 

accompagner. » 
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❖ Intervention de Mme FITA : 
 

« Pour préciser peut-être le projet sur le site Jocqueviel et Vieu. Ce n'est pas la commune qui va 

investir. En fait, c'est la commune, qui porte le projet, qui a identifié ce périmètre comme un 

périmètre prioritaire et sur lequel, en fait, elle a demandé à l'Etablissement Public Foncier 

Régional d'intervenir. 

C'est-à-dire que c'est l’EPF qui a acheté le bien, et ensuite, l’EPF va faire ce que l'on appelle les 

travaux préparatoires, en quelque sorte, à un futur projet logement, et le projet logement, c'est 

l'opérateur qui va ensuite gérer les logements, qui va faire les travaux. Donc, c'est vrai que là on 

est sur une première enveloppe où, à mon avis, l’EPF en termes d'études, de démolition, de 

nettoyage du site, représente quelques centaines de milliers d'euros qui vont être mobilisés, mais 

ensuite c'est l'opérateur et on verra quel opérateur. Ça peut être un bailleur social, mais ça peut 

être aussi un propriétaire privé et un opérateur social. Tout, peut-être envisagé, mais ce n'est pas 

la commune qui va investir. C'est important parce que, vous avez raison de souligner, c'est un 

investissement très important, et, honnêtement, faire du logement, c'est un travail spécifique et 

les communes ne sont pas outillées, surtout pour faire ces grosses opérations et, en tout cas, 

puisque le besoin est là en termes de logement social, il est fort probable que ce soit 

majoritairement du logement social. C'était une précision importante et c'est aussi l'importance 

d'avoir dans ces contrats le fait de le lister, parce que quand on identifie ces secteurs prioritaires, 

c'est aussi notre capacité à mobiliser, en tant que ville, de Graulhet, des opérateurs autres, pas 

que du financement, mais des opérateurs qui vont faire ces travaux-là, parce que ce sont des 

travaux complexes. » 
 
 

Vote : ADOPTÉ A LA MAJORITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
 

Pour : 27 
M. AZNAR Blaise - Mme LAVIT Michelle - Mme KAOUANE Louisa - M. MEHDI Saïd - Mme LEPINAY  
Marie-Christine - M. MIRALES Marc - Mme BOUTIN Mireille - M. HERRET Nicolas - Mme SENAT-SOLOFRIZZO 
Marie-Paule - M. SERIN Christian - M. ORTEGA Fernand (pouvoir SCUGLIA Domenico) - M. GRAU Jean-Michel 
(pouvoir MEHDI Saïd) - Mme BELOU Florence - M. BATAOUI Kamel - Mme DA COSTA Céu (pouvoir BOUTIN 
Mireille) - M. BLESS Mathieu - Mme OISEAU Christelle - Mme FITA Claire - Mme AMALIK Hanane (pouvoir 
LEPINAY Marie-Christine) - Mme BORDES Mélanie - M. SCUGLIA Domenico – Mme CHAFFARD Anaïs –  
M. HABERMEYER Olivier Bernard (pouvoir MIRALES Marc) - Mme LAFAGE Chantal - M. TERRASSIE Vincent - 
Mme MALAURE Françoise – M. POSER Nicolas. 
 

Contre : 1 
M. ANDRIEU René. 
 

Abstention : 4 
Mme DOS SANTOS FERRAO Emilia - Mme BUNEL Sylvie – M. BACOU Julien - Mme PINEL Vanessa (pouvoir 
BACOU Julien). 
 

Absents sans pouvoir : 1 
M. CALMETTES Patrick. 
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N°12 : Etude urbaine sur les conditions de l’aménagement du secteur Mauriès, Capelette, Riviérette - 
Modification du plan de financement 
(Rapporteur : Nicolas HERRET) 
 

Avec le projet de restructuration du collège Louis Pasteur qui poursuit la dynamique de changement d’image de la Ville 
enclenchée depuis plusieurs années, la friche Mauriès démolie permet également de créer une voie qui amorce le 
désenclavement de tout un secteur à l’arrière du collège.  
 
La révision de notre Plan Local d’Urbanisme affiche une volonté forte de favoriser le développement de zones proches du 
centre-ville. L’objectif est bien de répondre aux besoins futurs d’habitat, de services, d’équipements à l’horizon de 10 à 15 
ans. 
 
C’est ainsi que le cœur d’îlot situé à l’arrière du collège, aujourd’hui enclavé et constitué d’une multitude de propriétés 
est un secteur qui, malgré un relief très ingrat sur certaines parties, mérite une réflexion plus poussée. Son 
désenclavement est un enjeu important pour desservir la salle de la Capelette et faciliter son accès aux élèves du collège, 
desservir les maisons existantes sur les hauteurs et les futurs programmes d’habitat. 
 
Il fait le lien avec le secteur de la Riviérette et l’ensemble concourt à donner sens à un périmètre élargi dans lequel 
plusieurs phases d’aménagement pourraient trouver leur place. 
 
Aussi pour mener à bien cette réflexion, il est proposé de lancer une étude urbaine dont l’objet sera de définir les 
conditions d’un aménagement le plus efficient possible en considérant le contenu de sa programmation et son coût de 
réalisation. 
 
L’analyse du site et de ses différentes contraintes, l’identification des points durs (notamment fonciers) et l’établissement 
d’un programme d’aménagement permettra l’ébauche de 2 ou 3 scénarii. Le bilan sera étudié sur le scénario retenu in 
fine. L’analyse des conditions de réalisation sur les plans administratif, technique, juridique et calendaire complèteront 
cette étude urbaine. 
 
La collectivité a adhéré à la SPL Audéo, société dédiée à la réalisation de projets structurants pour le territoire. C’est ainsi 
qu’elle peut bénéficier de ses prestations pour réaliser diverses études et qu’elle propose donc de recourir à ses services 
pour mener à bien cette étude urbaine. 
 
Le montant de l’étude urbaine est fixé à 18 930 € HT. 
 
Par délibération n° 2022/064 en date du 2 juin 2022, le cofinancement de cette étude urbaine d’un montant de 18 930€ HT 
soit 22 716€ était envisagé entre la Région Occitanie et/ou le Département du Tarn et/ou de la Banque des Territoires. 
 
Le montant de l’étude restant inchangé, il convient de procéder à l’ajustement final de son plan de financement entre le 
Département du Tarn et la Banque des Territoires. 
 
Ainsi, le tableau prévisionnel ajusté figure en annexe de la présente délibération. 
 
Entendu cet exposé et après en avoir délibéré, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
DÉCIDE 
 
-  DE VALIDER la modification du plan de financement prévisionnel joint en annexe. 
 
- DE DONNER tout pouvoir au Maire pour l’exécution de la présente délibération et engager la commune. 
 

 

❖ Intervention de M. BACOU : 
 

« Oui, c'est plutôt une explication de vote. Lors de la présentation de cette délibération le 2 juin 

2022, nous avions voté contre, puisque nous préférons attendre éventuellement les différents 

projets qui seront présentés. Donc, on continuera à voter contre. Notre vote évoluera peut-être 

plus tard. Le plan de financement a été envisagé à l'époque entre la Région et ou le Département 

du Tarn. Je vois que la Région n'est plus dans le plan de financement. Est-ce qu’il y a une 

explication ou peut-être une solution autre.» 
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❖ M. HERRET lui explique que « quand il y a plusieurs financeurs l’on peut aller jusqu’à 80 % de 

subventions. Dans ce dossier les 80 % ont été atteints par le biais de la banque des territoires, 

puisque ça rentre dans le cadre de cette étude, et le Département. Du coup, je pense que la Région 

s’est retirée, c'est ce qui explique cela. » 

 

❖ Intervention de Mme FITA : 
 

« En fait tout l'intérêt du travail collectif dossier par dossier, l'ensemble des financeurs se mettent 

d'accord pour avoir le meilleur financement pour la collectivité. Comme le dit Nicolas. 80 % c'est 

le taux maximum. Puisque là on arrive à 80 %, la Région, ira sur un autre dossier. C'est 

intéressant, surtout quand on peut mobiliser des financements de la banque des territoires. Ce 

n'est pas tous les dossiers, on sera sur d'autres. C'est cette intelligence collective qui est 

intéressante à mobiliser. » 

 

 

Vote : ADOPTÉ A LA MAJORITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
 
Pour : 27 
M. AZNAR Blaise - Mme LAVIT Michelle - Mme KAOUANE Louisa - M. MEHDI Saïd - Mme LEPINAY  
Marie-Christine - M. MIRALES Marc - Mme BOUTIN Mireille - M. HERRET Nicolas - Mme SENAT-SOLOFRIZZO 
Marie-Paule - M. SERIN Christian - M. ORTEGA Fernand (pouvoir SCUGLIA Domenico) - M. GRAU Jean-Michel 
(pouvoir MEHDI Saïd) - Mme BELOU Florence - M. BATAOUI Kamel - Mme DA COSTA Céu (pouvoir BOUTIN 
Mireille) - M. BLESS Mathieu - Mme OISEAU Christelle - Mme FITA Claire - Mme AMALIK Hanane (pouvoir 
LEPINAY Marie-Christine) - Mme BORDES Mélanie - M. SCUGLIA Domenico – Mme CHAFFARD Anaïs –  
M. HABERMEYER Olivier Bernard (pouvoir MIRALES Marc) - Mme LAFAGE Chantal - M. TERRASSIE Vincent - 
Mme MALAURE Françoise – M. POSER Nicolas. 
 
Contre : 5 
Mme DOS SANTOS FERRAO Emilia - Mme BUNEL Sylvie – M. BACOU Julien - Mme PINEL Vanessa (pouvoir 
BACOU Julien) - M. ANDRIEU René. 
 
Abstention : Néant. 
 
Absents sans pouvoir : 1 
M. CALMETTES Patrick. 
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N°13 - Le Jourdain de demain – Etude urbaine et de programmation en vue de sa requalification - 
Orientations et plan de financement 
(Rapporteur : Nicolas HERRET) 

 

La Ville de Graulhet souhaite poursuivre son changement d’image en s’intéressant à l’espace majeur de son centre : 
les places du Jourdain et du Château, véritable poumon de vie de la cité. 
 
En effet, après avoir investi sur la reconquête des sites industriels, la réhabilitation d’équipements et la rénovation des 
quartiers sensibles, la ville porte ses efforts sur l’ensemble du centre-ville, dans le cadre du programme Petites Villes 
de Demain (PVD) et du Contrat de Relance et de Transition Ecologique (CRTE). Pour accompagner et poursuivre les 
opérations de requalification des bâtis dégradés et notamment celle de l’Ilot du Gouch, toute une réflexion est 
nécessaire autour du rôle et du devenir des espaces publics, qu’ils soient identifiés comme majeurs ou de proximité. 

 
Outre l’habitat, composante essentielle de la ville, il convient de se pencher sur d’autres dynamiques qui interagissent, 
façonnent l’espace et véhiculent au dehors, l’image de la ville : l’activité économique notamment commerciale, les 
modes de déplacements, les usages, la qualité esthétique des lieux urbains et des façades, la gestion des eaux 
pluviales, celle des déchets, la sécurité et l’accessibilité ... 
 
Les espaces publics sont en première ligne. Car ce sont autant de questions dont l’impact est indéniable et dont l’usager comme 
la puissance publique sont les garants.  
 
C’est ainsi que la requalification de l’espace du Jourdain et du Château marqué par sa situation dans la ville, ses dimensions et 
ses usages constitue l’une des priorités de l’équipe municipale pour les années à venir. Cette requalification, objet de beaucoup 
de discussions et de projections devient une nécessité. Un premier travail a été réalisé avec FOCCAL sur certaines cellules 
commerciales et sur une esquisse architecturale des façades. 
 
Les enjeux de développement durable, la confrontation avec les conséquences du dérèglement climatique nous obligent. 
Penser l’aménagement urbain conduit à penser une nouvelle génération d’espaces, intégrateurs des modes de déplacements 
doux, des matériaux perméables, de mobilier urbain adapté, de dispositifs économes en énergie, de gestion différenciée dans 
les plantations et l’entretien, etc… 
 

Les réflexions qui seront menées devront aboutir à un projet pensé pour le bien vivre collectif, pour des usages quotidiens 
renouvelés et en associant les différents acteurs : habitants, commerçants, utilisateurs au sens large. La participation des 
publics sera un vecteur important de ce projet. 
 
Par délibération en date du 7 octobre 2021, la collectivité a décidé d’adhérer à la SPL ARAC Occitanie (Agence Régionale de 
l’Aménagement et de la Construction), experte en ingénieries complexes de constructions, d’aménagements et de 
renouvellements urbains.  
 
Dans ce cadre, ladite SPL est à même de conduire toutes études notamment de programmation, de faisabilité pré-
opérationnelle ou opérationnelle nécessaires à la mise en œuvre des projets. 
 
La commune souhaite faire appel à ses compétences pour l’accompagner dans la réflexion complexe et aux multiples facettes 
que constituent les places du Jourdain et du Château en interaction forte avec les sites voisins (Ilot du Gouch, Panessac et le 
SPR, les berges du Dadou, le pôle administratif et les tiers lieux, l’hypercentre-ville, etc…) 
 
C’est ainsi qu’une mission sera confiée à la structure ARAC afin de réaliser une étude de faisabilité pour la requalification de 
l’espace du Jourdain/Château. Selon le contrat figurant en annexe de la présente délibération, celle-ci se décomposera en deux 
phases principales : 
 

- D’une part une phase d’état des lieux et de diagnostic qui amènera l’équipe à proposer deux scénarios 
d’aménagement qui intègreront les dispositions nécessaires à la création d’espaces publics résilients de nouvelle 
génération, 

 

- D’autre part, une phase de faisabilité avec la production d’une esquisse de l’aménagement futur 
 

Des rencontres seront programmées avec les parties prenantes, des ateliers et réunions publiques accompagneront cette étude. 
Une préfiguration insitu du projet sera réalisée. La durée de cette étude est fixée à 8 mois hors périodes de validation. 
 

Pour ancrer cette étude au plus près de la réalité de terrain, les contraintes techniques seront intégrées et feront l’objet de 
missions complémentaires auprès de professionnels indépendants : étude de sols, diagnostic amiante, expertise sonore et 
visuelle des végétaux, … 
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L’ensemble permettra d’approcher un coût prévisionnel de travaux en plusieurs tranches le cas échéant et de lancer une 
mission de maitrise d’œuvre dont la forme restera à déterminer. 
 
L’Europe, l’Etat, le Conseil Régional Occitanie, le Département du Tarn, la Communauté d’Agglomération Gaillac-Graulhet, la 
Banque des Territoires, l’Etablissement Public Foncier d’Occitanie, partenaires institutionnels à travers plusieurs dispositifs 
contractuels seront sollicités pour accompagner cette importante opération, action phare de la présente mandature. 
 

L’échéancier engage la collectivité sur 5 à 7 ans. 
Cette étude en est la première étape, essentielle et indispensable. 
 
Le budget se répartit en deux volets :  
 

- d’une part l’étude urbaine de faisabilité et de programmation conduite par l’ARAC pour un montant de 147 130€ HT 
soit 176 556€ TTC 

 

- d’autre part, les diagnostics techniques complémentaires pour un montant de 10 295€ environ soit 12 354€ TTC 
 
Le plan de financement prévisionnel de cette étude figure en suivant. 

 
Il convient de noter qu’une version ajustée sera produite dès lors que la phase opérationnelle sera enclenchée (maitrise 
d’œuvre et travaux). Elle fera l’objet d’une délibération lors d’un prochain conseil municipal. 
 
Entendu cet exposé et après en avoir délibéré,  
 
Le Conseil Municipal,  
 
DÉCIDE 
 
- DE VALIDER les termes du contrat de commande de prestations intellectuelles figurant en annexe de la présente 
délibération. 
 
- DE VALIDER le plan de financement prévisionnel de la présente étude et prestations complémentaires tel que figurant au 
tableau ci-annexé. 
 
- D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer le contrat de commande de prestations intellectuelles. 
 
- D’AUTORISER Monsieur le maire à déposer auprès des partenaires financiers les demandes de subvention correspondantes. 
 
- DE DONNER tout pouvoir au Maire pour l’exécution de la présente délibération et engager la commune. 

 
 

❖ Intervention de M. le Maire : 

 

« On est toujours dans la même stratégie, qui est celle dont je vous parle régulièrement de conseil 

en conseil, c'est-à-dire une recherche constante d'équilibre entre investissements, subventions et 

dépenses. Quant aux études, elles nous permettent d'aller justement compléter des demandes de 

subventions. Par exemple celle pour lesquelles nous ne nous pourrions pas avoir accès. Donc, on 

essaye d'aller chercher le maximum et de travailler avec les partenaires. » 

 

❖ Intervention de M. TERRASSIE : 

 

« Merci nous, juste pour expliquer le vote. On a bien conscience que sur la place du jourdain, il y a 

un projet et qu'il faut la refaire parce que dans la configuration actuelle, ce n’est vraiment pas très 

accueillant quand on arrive dans le centre-ville. Par contre, pour nous mettre 175 000 €uros 

d'études à l’ARAC qui est un organisme régional. Est-ce qu’il n’y avait pas des alternatives moins 

onéreuses que celles-ci ? Parce que pour moi, on voit que depuis le début de mandat, il y a 

beaucoup d'études qui passent, et mettre 175 000 €uros d'études de faisabilité de programmation, 

ça reste quand même beaucoup. » 
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❖ Intervention de M. BLESS : 
 

« Je comprends. Effectivement, c'est cher. Simplement, ça mobilise beaucoup d'ingénierie sur une 

longue période. Donc, en fait, derrière, c'est juste des salaires de techniciens, qui, comme l'a 

précisé Nicolas tout à l'heure, Il y a aussi tout le volet concertation. On sait aussi que ce sont des 

volets qui mobilisent du monde. Il y a l'équivalent départemental et les deux vont travailler sur 

l'opération. Ce sont des organismes publics. Donc, eux, ils n’ont pas d'actionnaires hormis les 

collectivités, ils ne sont pas cotés au CAC 40, ils ne vont pas gagner d'argent. Donc il n'y a pas de 

bénéfices qui soit fait par quiconque sur cette étude, sauf nous qui bénéficions de l'étude. Après, 

effectivement, ça a un coût. C'est une réalité. On peut toujours trouver que c'est trop cher. On 

peut faire beaucoup moins cher, beaucoup moins bien. Voilà, c'est un arbitrage compliqué. Ce que 

je peux dire quand même par rapport à ça, c'est qu’effectivement ce sont des montants qui 

étaient inclus dans le plan pluriannuel d'investissement. On sait qu'il y aura une part d’emprunt 

aussi à réaliser pour engager tous ces travaux qui vont être d'envergure pour la commune, et ils 

sont comptabilisés dans notre plan pluriannuel d'investissement. Il n’y a pas de surprise de ce 

point de vue-là, et précisé aussi que si la banque des territoires, interviendra sûrement sur les 

prêts. Cette étude intervient aussi sur ses fonds propres pour aider les collectivités. Ce ne sont 

pas systématiquement des prêts et je ne l'ai pas précisé tout à l'heure ; c’est bien une subvention 

dans notre cas. 

Sur ce dossier ce sera pareil. Il va y avoir nécessairement une part d'emprunt, dont une part sera 

faite avec la Banque des Territoires, mais aussi des financements d'ingénierie. C'est effectivement 

une opération importante qui engage la commune sur une longue durée. 

Donc, oui, les investissements sont élevés, que ce soit des investissements en études ou en 

travaux, mais ils sont à la hauteur, du besoin de la commune. » 

 

❖ M. le Maire le remercie et souhaite rajouter : 
 

« Une précision quand même. Cela n'a pas été répété parce que vous avez les documents annexes, 

mais ceux qui nous regardent et nous écoutent n’ont pas l'information. 

Le reste à charge pour la commune est un peu plus de 35 000 euros sur la somme annoncée. Ce ne 

sont pas les 175 000 euros annoncés qui sont à la charge de la commune. Je me permets de donner 

cette information. » 

 

❖ Intervention de M. HERRET : 
 

« Comme vous l'avez précisé, M. TERRASSIE, la place du jourdain, c'est comme je l'ai précisé dans 

la délibération, on aurait pu faire à minima et se contenter d'aménager l'espace public 

simplement. Cela aurait pu être une solution. La stratégie de la collectivité a été de travailler le 

dossier dans son ensemble, c'est-à-dire que on ne pouvait pas juste traiter, refaire la voirie pour 

faire simple et mettre quelques bancs. Je pense qu'il y a beaucoup de composantes juridiques, 

administratives qui concernent la place du jourdain et la place du château. 

Ajouté à cela, on a quand même cette entrée de ville. En tout cas aujourd'hui, sauf à passer par la 

rocade, les administrés passent par la place du jourdain. La dimension de cette étude elle ne va 

pas se contenter de travailler sur la place du jourdain. 

Aujourd'hui, à partir du moment où vous modifiez un tant soit peu la circulation sur la place du 

jourdain. Cela va avoir un impact sur le centre-ville, sur le quartier Panessac, sur toutes les rues 

adjacentes et c'est tout le cœur de ville qui va être étudié dans le cadre de cette étude. 

Effectivement, comme l'a dit Mathieu, il va y avoir des interventions de spécialistes en voirie, de 

spécialistes écologues sur les arbres, de spécialistes dans le domaine de l'eau, dans d'économie de 

la construction, de juristes, pour permettre de balayer l'ensemble des dimensions de ce projet qui 

va enjamber notre mandat. Soyons clairs. » 

 

❖ M. le Maire rajoute : 
 

« On nous le rappelle assez régulièrement, et la météo et l'actualité nous le rappellent. Nous ne 

ferons plus demain ce qui se faisait hier. Aujourd'hui des grandes places minérales, c'est fini. On 

nous demande de renaturer, on nous demande de retravailler les espaces et d'une autre manière, 

et cela va dans le bon sens. » 
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❖ Intervention de M. POSER : 
 

« Voilà donc expliqué par tout le monde. La place du Jourdain, c'est une place centrale très 

importante que tout le monde veut voir et revoir vivre et rénovée, comme vous disiez, M. le maire, 

sûrement avec plus d'écologie et de verdure et d'attractivité. Mais j'espère aussi, M. le maire, 

que, comme vous le disiez, ça va aller sur un autre mandat, excusez-moi et j'espère que cette fois-

ci, vous pourrez convier et faire travailler au sein d'une même commission de faire travailler 

l'ensemble des élus et pas que la majorité, mais l'ensemble, bien sûr, des élus et des habitants de 

cette commune. Merci, M. le Maire. » 

 

❖ M. le Maire rajoute : 
 

« Nous irons encore plus loin parce que, ça a été précisé, il y a deux axes de travail. Le volet 

technique et le volet participatif. Dans le volet participatif, c'est tout les Graulhetois qui sont 

invités à participer. » 

 

❖ Intervention de M. BACOU : 
 

« Bien évidemment, on est pour une rénovation de la place. Vous parliez d’une concertation 

citoyenne avec des réunions, donc ça, c'est vraiment pour nous un point qui est primordial. 

Encore une fois, on va doit s'abstenir sur cette délibération pour statuer à la fin dès que le projet 

sera finalisé. C’est notre décision, mais en soi, on est favorable à la rénovation de cette place. 

Après, on verra le projet qui sera proposé. » 

 

 
Vote : ADOPTÉ A LA MAJORITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
 
Pour : 24 
M. AZNAR Blaise - Mme LAVIT Michelle - Mme KAOUANE Louisa - M. MEHDI Saïd - Mme LEPINAY  
Marie-Christine - M. MIRALES Marc - Mme BOUTIN Mireille - M. HERRET Nicolas - Mme SENAT-SOLOFRIZZO 
Marie-Paule - M. SERIN Christian - M. ORTEGA Fernand (pouvoir SCUGLIA Domenico) - M. GRAU Jean-Michel 
(pouvoir MEHDI Saïd) - Mme BELOU Florence - M. BATAOUI Kamel - Mme DA COSTA Céu (pouvoir BOUTIN 
Mireille) - M. BLESS Mathieu - Mme OISEAU Christelle - Mme FITA Claire - Mme AMALIK Hanane (pouvoir 
LEPINAY Marie-Christine) - Mme BORDES Mélanie - M. SCUGLIA Domenico – Mme CHAFFARD Anaïs –  
M. HABERMEYER Olivier Bernard (pouvoir MIRALES Marc) - Mme LAFAGE Chantal. 
 
Contre : Néant. 
 
Abstention : 8 
M. TERRASSIE Vincent - Mme MALAURE Françoise – M. POSER Nicolas - Mme DOS SANTOS FERRAO Emilia - 
Mme BUNEL Sylvie – M. BACOU Julien - Mme PINEL Vanessa (pouvoir BACOU Julien) - M. ANDRIEU René. 
 
Absents sans pouvoir : 1 
M. CALMETTES Patrick. 
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N°14 : Révision allégée PLU n°5 - AVIS SUR L’APPROBATION DE LA RÉVISION ALLÉGÉE N°5 DU PLAN LOCAL 
D’URBANISME DE LA COMMUNE DE GRAULHET EN CONSEIL DE COMMUNAUTÉ 
(Rapporteur : Blaise AZNAR) 
 

La commune de Graulhet a demandé le lancement de la révision allégée n°5 de son PLU à la Communauté 
d’Agglomération Gaillac-Graulhet désormais compétente en matière d’urbanisme. Le Conseil de 
Communauté a prescrit par délibération n°150_2022 en date du 20/06/2022 la révision allégée n°5 du PLU 
de la commune de Graulhet pour les raisons suivantes : 

• L’entreprise Weishardt, soutenue par le programme France Relance, souhaite construire et 
exploiter une chaufferie vapeur valorisant les Combustibles Solides de Récupération (CSR) d’une 
puissance de 19.9 MW pour fournir les besoins vapeur de l’usine voisine. Ce projet permettra la 
valorisation d’environ 40 000 tonnes par an de CSR locaux qui partent actuellement en centre 
d’enfouissement. 

• Ce projet CSR a donc une forte vocation éco-responsable et s’inscrit également dans une dynamique 
d’économie circulaire. En effet lesdits déchets proviennent de la collecte réalisée par le site de 
Trifyl situé à proximité immédiate de l’usine Weishardt. Aussi, à terme, les résidus de la station 
d’épuration interne à l’entreprise seront utilisés par Trifyl dans leur installation de méthanisation 
pour la fabrication de biogaz et de fertilisants. 

• Le projet chaufferie se situe dans la zone 2UX du règlement du Plan Local d’Urbanisme dédiée à 
l’activité industrielle. Cette zone limite la hauteur des constructions à 14m, disposition 
incompatible avec les caractéristiques techniques de la chaufferie en projet. Dans ce cadre, une 
révision allégée du PLU est nécessaire afin de créer un sous-secteur de la zone 2UX localisé sur le 
site du projet de chaufferie autorisant les constructions d’une hauteur compatible avec le projet à 
l’étude. 
 

Le bilan de la concertation et l’arrêt du projet de révision allégée n°5 du PLU de la commune de Graulhet 
sont intervenus en Conseil de Communauté du 10/09/22.  
 
Le dossier de révision allégée n°5 du PLU a été notifié à la Mission Régionale d’Autorité environnementale 
et à la Commission Départementale de la Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers 
(CDPENAF). Il a fait l’objet d’un examen conjoint avec les personnes publiques associées en date du 
14/03/23.  
 
L’enquête publique relative au projet de révision allégée n°5 s’est déroulée du 20/03/23 au 20/04/23.  
Le commissaire enquêteur a formulé un avis favorable sur le projet de révision allégée du PLU.  
 
Les avis des personnes et organismes consultés sur le projet de révision allégée du PLU font notamment 
ressortir les éléments suivants :  

− La Direction Générale de l’Aviation Civile indique que la problématique d’émanation éventuelle de 
fumées devra être maîtrise, ainsi que le respect de la hauteur de 37 m. 

− L’Agence Régionale de Sante (ARS) Occitanie rappelle l’arrêté préfectoral du 6/12/02 concernant 
l’utilisation de l’eau des forages « Notre Dame de Vesplo » pour alimenter les Etablissements 
Weishardt. 

− La Mission Régionale d’Autorité Environnementale recommande d’intégrer des mesures d’insertion 
paysagère dans le règlement de la zone 2UX. 

− La Chambre de Commerce et de l’Industrie du Tarn soutien le projet de la révision allégée. 
 
Par ailleurs, les observations du public sur le projet de révision allégée du PLU font ressortir les éléments 
suivants :  

− L’augmentation du trafic des poids lourds dû à l’activité 

− La présence de l’aérodrome à moins de 2km 

− La qualité de l’air en termes d’odeurs 

− L’ambiance sonore et les vibrations 

− La vulnérabilité face aux risques 
 

La procédure est arrivée à son terme, puisqu’il s’agit désormais de solliciter le Conseil de la Communauté 
d’Agglomération Gaillac-Graulhet pour approuver la révision allégée n°5 du PLU de Graulhet. 
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Il est proposé au Conseil municipal : 
 
Vu le Code de l’Urbanisme et notamment ses articles L.153-31 et suivants relatifs aux conditions 
d’application de la procédure de révision du Plan Local d’Urbanisme ;  
 

Vu l’arrêté préfectoral du 26/12/16 portant sur les statuts de la Communauté d’Agglomération et 
notamment l’article 6.1.2 – compétences en matière de plan local d’urbanisme, document 
d’urbanisme en tenant lieu et carte communale ; 
 
Vu le règlement d'intervention communautaire en matière d'urbanisme approuvé par le conseil de la 
Communauté d'Agglomération dans sa version consolidée du 17/01/23 ; 
 

Vu le Plan Local d’Urbanisme de Graulhet approuvé par délibération du conseil municipal du 
28/05/04, révisé (de manière simplifiée) le 30/05/07, modifié le 30/05/07, révisé (de manière 
simplifiée) le 07/02/08, modifié le 07/02/08, révisé (de manière simplifiée) le 23/09/10, modifié le 
20/04/11, modifié le 16/06/11, révisé (de manière simplifiée) le 22/09/11, modifié (de manière 
simplifiée) le 29/03/12, modifié le 13/12/12, modifié (de manière simplifiée) le 04/10/13, modifié 
le 12/12/13, modifié (de manière simplifiée) le 24/04/14 et modifié (de manière simplifiée) le 
29/05/17, et ses évolutions en vigueur ; 
 
Vu le règlement d’intervention communautaire en matière d’urbanisme approuvé par le conseil de la 
Communauté d’Agglomération dans sa version consolidée du 17/01/23 ; 
 
Vu la délibération du Conseil Municipal n°2022/045 en date du 07/04/22 exprimant son accord pour 
le lancement, par la communauté d’agglomération Gaillac-Graulhet, de la procédure de révision 
allégée n°5 du PLU de Graulhet ; 
 
Vu la délibération n°150_2022 du Conseil de communauté en date du 20/06/22 engageant la 
procédure de révision allégée n°5 du PLU de Graulhet, définissant les objectifs poursuivis et fixant 
les modalités de concertation ; 
 
Vu la concertation du public menée sur l’élaboration de projet de révision allégée n°5 du PLU de 
Graulhet ;  
 
Vu l’arrêté n°14_2023A du Conseil de communauté en date du 20/02/23 portant le lancement de 
l’enquête publique pour la révision allégée n°5 du PLU de Graulhet ; 
 
Vu la délibération n°203_2022 du Conseil Municipal en date du 19/09/22 arrêtant le projet de 
révision allégée n°5 du PLU de Graulhet et tirant le bilan de la concertation ; 
 
Vu les avis des personnes publiques associées et consultées, notifiées avant ouverture de l’enquête 
publique ; 
 
Vu l’avis de la Direction Générale de l’Aviation Civile en date du 06/10/22 ; 
 
Vu l’avis favorable de l’Agence Régionale de Sante (ARS) Occitanie en date du 31/01/23 ; 
 
Vu l’avis avec recommandations de la Mission Régionale d’Autorité Environnementale – Inspection 
Générale de l’Environnement et du Développement Durable en date du 20/02/23 ;  
 
Vu l’avis favorable de la Chambre de Commerce et de l’Industrie du Tarn en date du 14/03/23 ; 
 
Vu l’arrêté n° 14_2023A du Président de la Communauté d’Agglomération du 20/02/23, portant 
ouverture de l’enquête publique relative au projet de révision allégée n°5 du PLU de la commune de 
Graulhet, laquelle s’est déroulée du 20/03/23 au 20/040/23 inclus ; 
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Vu les observations consignées au procès-verbal de synthèse établi par Monsieur le Commissaire 
enquêteur à l’issue de l’enquête publique ; 
 
Vu le rapport de Monsieur le Commissaire enquêteur établi à l’issue de l’enquête publique ; 
 
Considérant les adaptations présentées en séance qui sont apportées au projet de révision allégée 

n°5 du PLU de la commune de Graulhet, pour tenir compte des recommandations de Monsieur le 

Commissaire enquêteur, des avis joints au dossier d’enquête publique et des observations du public 

exposés en séance ; 

 
Considérant que la procédure est arrivée à son terme et qu’il s’agit maintenant de demander l’approbation de 
la révision allégée n°5 de la commune de Graulhet par la Communauté d’Agglomération Gaillac-Graulhet ; 
 
Entendu cet exposé et après en avoir délibéré, 
 
Le Conseil Municipal 
 
DÉCIDE 
 
- D’EMETTRE un avis favorable sur l’approbation de la révision allégée n°5 par le conseil de communauté. 
 
- DE MODIFIER le projet de révision allégée n°5 du plan local d'urbanisme de Graulhet pour tenir compte de 
l’avis du commissaire enquêteur, des avis des personnes publiques associées et observations du public :  
 

• La correction de la délimitation de l’emprise du site sur les documents graphiques 
 

• La hauteur de 32 m a été définie dans le cadre du dossier à l’étude en août 2022, depuis le projet a 
évolué. Après consultation des porteurs de projets, il apparaît que la hauteur totale du bâtiment, 
cheminée comprise, est de 37 m. 

 

• Il est proposé de modifier la rédaction de l’article 12 comme suit : 
 

Version du dossier arrêté en Conseil communautaire le 19/09/2022 : 
 
Article 2UX 10 – HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 
La hauteur maximale des constructions est mesurée au sommet du bâtiment, éléments de superstructure 
exclus. 
⁻ Dans la zone 2UX : La hauteur maximale des constructions ne doit pas excéder 14 m 
⁻ Dans le secteur 2UXa : la hauteur maximale des constructions ne doit pas excéder 32m 
⁻ La hauteur maximale ne s’applique pas aux installations telles que cheminées, grues, silos … 
 
Version du dossier proposé à l’approbation du conseil communautaire sous conditions d’évolutions intervenant 
suite à l’enquête publique : 
 
Article 2UX 10 – HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 
Dans la zone 2UX : 
⁻ La hauteur maximale des constructions est mesurée au sommet du bâtiment, éléments de superstructure 
exclus, 
⁻ La hauteur maximale des constructions ne doit pas excéder 14 m, 
⁻ Elle ne s’applique pas aux installations telles que cheminées, grues, silos … 
Dans la zone 2UXa : 
⁻ La hauteur maximale des constructions est mesurée au sommet du bâtiment, éléments de superstructure 
inclus, 
⁻ La hauteur maximale des constructions ne doit pas excéder 37 mètres. 
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Vote : ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ SANS ABSTENTION. 
 
Pour : 32 
M. AZNAR Blaise - Mme LAVIT Michelle - Mme KAOUANE Louisa - M. MEHDI Saïd - Mme LEPINAY  
Marie-Christine - M. MIRALES Marc - Mme BOUTIN Mireille - M. HERRET Nicolas - Mme SENAT-SOLOFRIZZO 
Marie-Paule - M. SERIN Christian - M. ORTEGA Fernand (pouvoir SCUGLIA Domenico) - M. GRAU Jean-Michel 
(pouvoir MEHDI Saïd) - Mme BELOU Florence - M. BATAOUI Kamel - Mme DA COSTA Céu (pouvoir BOUTIN 
Mireille) - M. BLESS Mathieu - Mme OISEAU Christelle - Mme FITA Claire - Mme AMALIK Hanane (pouvoir 
LEPINAY Marie-Christine) - Mme BORDES Mélanie - M. SCUGLIA Domenico – Mme CHAFFARD Anaïs –  
M. HABERMEYER Olivier Bernard (pouvoir MIRALES Marc) - Mme LAFAGE Chantal - M. TERRASSIE Vincent - 
Mme MALAURE Françoise – M. POSER Nicolas - Mme DOS SANTOS FERRAO Emilia - Mme BUNEL Sylvie –  
M. BACOU Julien - Mme PINEL Vanessa (pouvoir BACOU Julien) - M. ANDRIEU René. 
 
Contre : Néant. 
 
Abstention : Néant. 
 
Absents sans pouvoir : 1 
M. CALMETTES Patrick. 
 
 

N°15 - Schéma Directeur des espaces publics – Aménagement des entrées de ville – Etude urbaine en vue de 
leur qualification et renaturation 
(Rapporteur : Nicolas HERRET) 
 

Dans le cadre de ses projets du mandat, l’équipe municipale a souhaité porter son action sur la qualification des voiries 
et des espaces publics de la commune. Ainsi, au-delà des efforts consentis pour maintenir un niveau d’entretien au 
quotidien important, il convient simultanément de se pencher sur une intervention en profondeur sur certains d’entre 
eux.  
 

A l’image de la rue St Jean qui a subi une requalification importante lors de la réalisation de la gare routière, d’autres 
espaces supportant un important trafic ou dont l’état est très détérioré, méritent d’être analysés et traités.  
 

En effet qu’il s’agisse des grands axes, des liaisons inter-quartiers ou des entrées de ville, les espaces publics 
sont au centre d’un système urbain qui se pense multimodal. Leur traitement permet d’assurer la fluidité, la 
sécurité, la continuité des échanges, l’animation de la cité. Les espaces publics reflètent l’image et 
l’organisation de la ville au dehors. 
 

Le programme Petites Villes de Demain, le Contrat de Relance et de Transition Ecologique, le Contrat Territorial 
Occitanie, le Fonds vert de l’Etat, le programme Bourg centre encouragent les collectivités à se tourner vers une 
nouvelle façon de concevoir l’aménagement des villes et en particulier leurs espaces urbains. 
 

C’est tout le sens donné à la fiche-action « Graulhet Durable : intégrer la qualité environnementale dans les opérations 
d’aménagement d’espaces publics »  
 

Une transformation profonde du mode de penser les déplacements et d’aménager ces espaces est nécessaire 
comme autant de séquences de valorisation de la commune.  
 

En effet, réduire l’impact de la voiture, privilégier les matériaux perméables, des dispositifs économes en 
énergie, la renaturation des surfaces, les plantations d’arbres pour atténuer les chaleurs sont parmi les objectifs 
que se fixe la commune pour dessiner une nouvelle génération d’espaces publics résilients. Une première pierre 
est d’ores et déjà posée à travers l’élaboration du plan Vélo, outil précieux qui permet à la collectivité, d’entrer 
dans le cercle vertueux de la transition écologique.  
 

Dans un 1er temps, il s’agit de procéder à l’élaboration d’un schéma directeur des espaces publics de Graulhet suivi 
d’une étude urbaine de programmation séquencée et qualitative en s’appuyant sur les études déjà réalisées.  
 

Dans un 2ème temps, le volet opérationnel permettra d’enclencher à court et moyen terme, la requalification de 
3 espaces majeurs qui pourraient être :  
 

- L’avenue Victor Hugo  

- L’avenue de l’Europe  

- L’avenue Marcel Pagnol  
 

Les phases de conception intègreront les espaces adjacents de chacun d’eux. 
 

De plus, les préconisations émises, pourront être mises en application lors des travaux de réfection de voirie. 
 

L’Europe, l’Etat, le Conseil Régional Occitanie, le Département du Tarn, la Communauté d’Agglomération Gaillac-
Graulhet, la Banque des Territoires, partenaires institutionnels à travers plusieurs dispositifs contractuels seront 
sollicités pour accompagner ce schéma directeur suivi de l’étude de programmation urbaine. 
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Le coût de cette étude est évalué à 50 000€ HT environ. 
 

Le plan de financement prévisionnel de cette étude figure en suivant. 
 

Entendu cet exposé et après en avoir délibéré,  
 

Le Conseil Municipal,  
 

DÉCIDE 
 

- DE VALIDER le principe de l’élaboration de ce schéma directeur des espaces publics suivi de l’étude urbaine de 
programmation, 
 

- DE VALIDER le plan de financement prévisionnel tel que figurant au tableau joint en annexe, 
 
- DE DONNER tout pouvoir au Maire pour l’exécution de la présente délibération et engager la commune. 
 
 

❖ Intervention de M. le Maire : 
 

« Une fois de plus, on est dans la continuité, des liens entre ce qu'on a voté avant et les études. 

Pour arriver sur cette place, il y a des axes principaux qui sont cités, et l’on est obligé de passer 

par là pour pouvoir donner de la cohérence. Ce sont des entrées de ville, qu'on le veuille ou pas, on 

a une entrée de ville qui tient vraiment la route sur l'axe de Toulouse. Il faut travailler les trois 

autres axes pour donner de la cohérence et c'est là les objectifs que l'on se donne pour les années 

à venir en travaillant, en se basant sur ces études et en essayant de les orienter un petit peu sur 

notre vision, mais surtout sur le retour et l'évaluation qui sera faite. » 

 
 
Vote : ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ SANS ABSTENTION. 
 
Pour : 32 
M. AZNAR Blaise - Mme LAVIT Michelle - Mme KAOUANE Louisa - M. MEHDI Saïd - Mme LEPINAY  
Marie-Christine - M. MIRALES Marc - Mme BOUTIN Mireille - M. HERRET Nicolas - Mme SENAT-SOLOFRIZZO 
Marie-Paule - M. SERIN Christian - M. ORTEGA Fernand (pouvoir SCUGLIA Domenico) - M. GRAU Jean-Michel 
(pouvoir MEHDI Saïd) - Mme BELOU Florence - M. BATAOUI Kamel - Mme DA COSTA Céu (pouvoir BOUTIN 
Mireille) - M. BLESS Mathieu - Mme OISEAU Christelle - Mme FITA Claire - Mme AMALIK Hanane (pouvoir 
LEPINAY Marie-Christine) - Mme BORDES Mélanie - M. SCUGLIA Domenico – Mme CHAFFARD Anaïs –  
M. HABERMEYER Olivier Bernard (pouvoir MIRALES Marc) - Mme LAFAGE Chantal - M. TERRASSIE Vincent - 
Mme MALAURE Françoise – M. POSER Nicolas - Mme DOS SANTOS FERRAO Emilia - Mme BUNEL Sylvie –  
M. BACOU Julien - Mme PINEL Vanessa (pouvoir BACOU Julien) - M. ANDRIEU René. 
 
Contre : Néant. 
 
Abstention : Néant. 
 
Absents sans pouvoir : 1 
M. CALMETTES Patrick. 
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❖ Mesdames et Messieurs les élus, 

 

 
 

« Chères Graulhetoises et Chers Graulhetois, 
 

C'est le dernier conseil avant les vacances d'été, qui s'annoncent riches en événements culturels 

festifs pour notre ville de Graulhet, plus animé que jamais. 
 

Donc, je vous donne rendez-vous à toutes et à tous sur les divers sites. 
 

Cela commence ce week-end. Fête de la Trucarié, fête de la Ventenayé le week-end d'après. Nous 

avons l'exposition Art Graulhet du 7 au 16 juillet. Le festival rues d'été au jourdain du 7 au 9 

juillet. 
 

Les concerts exceptionnels des 13 et 14 juillet à Nabeillou. 
 

Avec le spectacle historique de l’ACPG, avenue marcel pagnol, les 21 et 26 juillet et 4 août pour le 

spectacle les vieux troubadours. 
 

Ainsi que sur notre base de loisirs de Nabeillou pour des animations sur la journée et en soirée, des 

concerts les mardis et des guinguettes les vendredis. La liste n'est pas exhaustive, il y en a 

d'autres. 
 

Graulhet bouge, comme dit France 3, Graulhet innove. Bon été à toutes et à tous. Je vous 

remercie. » 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

L'ORDRE DU JOUR ÉTANT ÉPUISÉ, LE MAIRE LÈVE LA SÉANCE À 21 h 15. 
 


